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AQTES OFFICIELS. 

MOBïmATïOMS tfïTïMTCIAïHES, 

1 Far décret impérial, en date du 27 novembre sont 

commis : ' 

Conseiller à la Cour impériale de Caen, M. Faudin, prési-

dent du. Tribunal du première instance d'Alençon, en rempla-

cement iio 51. Laisné Deshayes, décédé. 

Président dis Tribunal de première instance d'Alençon (Or-

é), M. Delaunsv, Juge d'instruction au même siège, en rem-

ptemeDfÏB M. Faudin, qui est nommé conseiller 

Jugii au Tribunal de première instance d'Alençon "(Orne) M 

Boots, jvgù de paix du canton ouest de la même ville en 

remptoffle.il de M. De aunay, qui est nommé président ' 

du Procureur-général près la Cour impériale de 

Limoges M. Choppm d'Arnouvrlle, procureur impériY près le 

. la démission est accepté." 

Procureur impérial près le Tribunal de première instarre 

Baume (Doubs^ M. Dubrac, substitut du$wï&%32 
I près le siège de Cosne, en remplacement d. M Cb 

lAmouviHo, qui est nommé substitut du 
noppiu-

prccureur-gÔHéral. 

l'hilippe Armand llauge-

Dubra'-, qui est nommé 
■èreinstance de Cosne (Nièvre), M. 

•esi, avocat, eu remplacement de M 

prreureur impérial. 

' Président du Tribunal de première instance de Tarbes 

pites-Pyrénées), VI. Sales, jugo au même siège, en remplace-

ment de M. Lafeuillade, admis, sur sa demande, à faire valoir 

«sdroits à la retraite. (loi du 9 juin 1853, an. 18, g 3), et 

nommé président honoraire. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

le Lure (Haute Saône), M. Bertrand, procureur impérial près 

t siège de Saint-Claude, en remplacement, de M. Kibaultdu 

wugardicre, qui a été nommé avocat-général. 

. Procureur impérial près le Tribunal de première instauce 

ii Saint-Claude (Jura), M. Dromard, substitut du proenreur 

impérial près la siège do Vesoul, en remplacement do ïi. Ber-

tnud.qui est nommé procureur impérial à Lure. 

Substitut du procureur impérial ptëa le Tribunal de pre-

mière instance de Vesoul (Haute-Saône), M. Châlon, substitut 

w procureur impérial près le siège de Dôle, en remplacement 

51. Dicniaid, qui e t nommé procureur impérial. 

Substitut du pooeureur impérial près In Tribunal de pre-
4 

p» instance de Dôle (Jura), M. Louis Royer, avocat, doc-

W en droit, en remplacement de M. Châlon, qui est nommé 

substitut du procureur impérial à Vesoul. 

Juge r.u Tribunal de première instance de Langros (Haute-

wne), M. Geoffroy, juge de paix du canton de Nogenl-le-Roi, 

«eocié en droit, eu remplacement de M. Génuyt, qui a élé 

""talé président. 

Ja&suppléant au Tribunal de première instauca de Joigny 

!, !m"). M. Antoine Josepli-Edmond l'oinsot, avocat, en rem-

HMment de M. Deshayes, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Briois, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

MéaT* hisiance d'Alençon (Crue), remplira au même 

u "S. :es ionctions do juge d'instruction, en remplacement de 
iiinay, 

'ffwi, hUcitu jugo au Tribunal de première instance do 

est nommé juge honoraire au même siège. 

M. 

«(loti. 

n
,,,,.°'c'.'es états de services des magistrats compws audô-

aet qw précède : 

Witt ?V*din, 1810, juge suj p'éant à Alençon ; — 31 août 

.siiiisiitut au même siège; — 9 août 1845, jugea Alen-

|L'."~ w avril 1852, prési lent du Tribunal civil de Morta-

îon' "~28 Juin 1856, président du Tribunal civil d Alen-Çoo. 

' M ,„ r~.nny 23 novembre 1828, juge auditeur à Alençon 

1 '83j ' 
^ "cion au même siège. 

Subsii, °PI'in d'Àrnouville, 1853, avocat; —22 

Urkl"' ,a iia,imt' : — 20 mai 1834, substitut à 
""eeen.bre 18è8 

jug'i au niême siège; — 13 avril 1853, juge 

juin 1853,. 

Visoul; — 

r5 Uubra 

\ "'• Sales 

procureur impérial à Daume. 

1856, avocat; — 29 mars 1836, substitut à 

*> 26 novembre 1856, juge à Tarbes. 

Bertrand, 6 décembre 1854, substitut à Arbois; — 16 

i i«o4, rubvtitut à bô e ; — 12 avril 1854, substitut à 
Ie-»auiuier; — 2 marsl837 

avril 1854, 

procureur impérial à Saint-M«ulP, 

5i^'r
 ma

f
d

'
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 septembre 1832, substitut à Gray ; - 25 
^M), substitut à Vesoul. 

^eiVq a'°?' 20 m!,i 183i, substitut a Baume ■ — 5 novem-
'■
ja

i substitut à Uôle. 

DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Audience du 16 novembre 

ÎJ-ro.) La Coi 

ral. Ainsi, elle doit être déclarée nulle si 

ordinaire, le délai à raison des distances 

serve (art. 415 du Code de procédure) Or 

après avoir reconnu la nullité d'une assigna 

entre le délai 

n'a pas été ob-

un jugement, 

gnation pour la 

cette assis. 

nove-

e que faisait naître le droit 

oque par un avoué, en matière , 
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^«i>ée, a été convonné 

créancier b 

à la distrib 

époux Beaurnée, à 

amiable de l'ordre ; 

I.tfl*Ç0ln.1 C0,r,Paru, et qu'il n'a été allégué 

ni empêchement pour jus 

3 III 

«m- , une se- ,,,,], (;,,„ 

prix do vente des immeubles des 

s entendre sur le règlement 

«Que Demézil n'a poin 

irrégularité dans les convocation 

tifier sa non-comparution ; 

« Qu'aux jours indiqués se sont présentés successivement 

« Que par une première ordonnant- du 28 

commissaire a refusé d'admettre M« iXorman" 

sentant de César Demézit, elacontinué eo 
tobre ; 

Qu'à cette dat 

d faut prononcée sur 

té Tu pUi sans Vi0ier l*lic,e 
SSîiïtt«?W^0t SUr l o
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siti

on à cette con-
sZTufv^Z f P

rflexte
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Dondi^n P i« ?-CeltG °PPoslt,0îi ? Ne peut on pas ré-
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taire annuler le jugement qui l'ava t condamnée sur une 
assignation trréguhère et nulle, et qu'elle notait ZJbZ 
gee de s'exp tquer sur le fond du litige sans a «1^2de 

'Sfn.rS,gl: e.danS ,a forme e' ^ délais \4Sx 
L affirmative a cte soutenue par le pourvoi et appuyée 
par les conclusions conformes de M. l'avocat général * 

En conséquence, le pourvoi de la compagnie du l he-
ina de 1er de Ouest centre un jugement du Tribunal de 
cwmerce_de Lisleux, du 10 décembre 1858, lequel avait 
Mttue au fond sans tenir compte de la nullité pur lui re-

';de ' assignation a été admis au rapport de M 
l! Beauvoir-ttevaux. 
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SSSÏOl 

août re juge-

eomirie repré-

n opération au 8 oc-

lement refusé d'amettre' il" Demézil 

"^ati juge-commissaire, 
de sa 

en rang utile 
consentement 

3 et pat- une seconde ordonnance il
 a

 é«-a 

étire Me Demézil comme représentant d, 
son frère et a condamné César Demézil à l'amKSS fr 

■< Que ce dernier ayant fait conna'--

par lettre mtsslve du 4 novembre 1858, le montant à 

créance en principal e't intérêts, il a été côlloqu, 

dans 1 ordre régie parie jugi-commissaire du 
de toutes les autres parties intéressées ; 

« Attendu, eo droit, que la tentative d'ordre »m;j,i„ 

ganisée par l'article 751 du Co le de ^^"ritoSoliffl: 
a pour but de provoquer des consentements ou decô„

sta
"er des 

refus nécessitant i'cxiire.-sion d, la volonté persil S 
parues; qu elle implique par conséquent 
satioa de c.orr,p^-.î-■ - •- -- •-->. . , •• * 

gane d'eutrui, ce né ^th>ft^^S^l^J^..Y.oJap«.j 

res ayant pouvoir de répondre à l'objet de la comparution ; 

« Qu'ainsi l'a prescrit le législateur pour les cas analogues, 

notamment par l'article 56 du Code do procédure civile pour 

le préliminaire de conciliation devant le j»g< rie paix ; 

« Attendu que l'art. 94 du décret du 27 ventosa an VIII ne 

confère aux avoués le droit d'agir pour les parties que dans 

les débats judiciaires el pour obtenir des décisions judiciai-

res; que leur office ne s'étend en de/iors de ces limites qu'en 
vertu de dispositions expresses de la loi, et que l'art. 332 du 
Code de procédure civile ne les admet, mémo dans les instan-

ces judiciaires, à donner ou aceepier des consentements au 

nom da leurs clients qu'avec un pouvoir spécial ; 

« Qu'ainsi ils ne puisent pas dans leur titre qualité pour se 

présenter an nom des parties sur la convocation ayant ponr 

objet le règlement amiable de l'ordre qui exclut l'existence de 
tout débat, da toute décision judiciaire, et nécessite des con-
sentements, et qu'ils ne peuvent être almis à représenter les 

parties, lors de cette convocation, qu'en vertu de pouvoirs spé-

ciaux ; que, dès lors, César Demézil a été justemeu^considéré 

comme non comparant ; 

« Sur le second moyen : 
« Attendu que les articles 751 et 732 disposant, le premier, 

pour le cas où le règlem-mt amiable s'opère, le second pour le 

cas où ce règlement n'a pas lieu, prononçant l'un et l'autre 

l'amende contre le non-comparant ; 

« Qu'il résulte de ces dispositions l'que l'absence d'une ou 
plusieurs des parties peut ne pas empêcher le règlement amia-
ble, notamment lorsque la satisfac.ion donnée aox intérêts 

des absents rm i leur consentement sans effet ; 2° que la cou-
damnation à l'amende n'est pas limitée au cas où la non com-
parution aurait formé obstacle au règlement amiable ; 

« Attendu que l'auiende est la peine de la désobéissance à 
l'appel du juge, et qu'il suffit, pour qu'elle soit légalement 
prononcée, que la non-comparution ait duré jusqu'à la clôture 

des opérations du juge-commissaire, quel qu'en soit le ré-

sultat ; 

« Rejette, etc. » 

Bulletin du 30 novembre. 

l'arrêt qui admet en fait qu'une commune a joui pu-

liquement de forêts prétendues domaniales comme si 

de en était propriétaire, que sa jouissance a eu tous les 

aractères du la propriété que la possession des commu-

tes a été contraire au titre originaire de l'Etat, cet arrêt, 

pii, après cette constatation de fait, refuse de déclarer que 

es communes ont interverti leur titre parce que l'Etat, 

irûprtétaire, a pu êire induit en erreur sur le caractère de 

eur jouissance, ne fait-il pas une fausse application de 

art. 2238 du Code Napoléon? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission, 

u rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les concltt-

ssns conformes du même avocat-général, du pourvoi des 

emmunes do Labroque et de Grandfontaine, contre un 

arêt de la Cour impériale de Nancy, du 30 avril 1858. 

(Ie Michaux-Bellaire, avocat.) 

BREVtT D INVENTION. - CONTREFAÇON. 

BREVET. 

— NULLITÉ HE 

Lorsque l'inventeur d'un procédé à l'usage des filatures 

a ioint conformément à l'art. 5 de la loi du 5 juillet 1844, 

' description de son invention les échantillons néces-

ioar faire comprendre la description, il s'est mis 

n iè<de vis-à-vis des contrefacteurs pour la cou-

rt 

à la 

saires pour 

par là en iè5.. 
servation de son brevet. Il ne saurait être responsable de 

la perte de ces échantillons dans les bureaux du ministère 

du commerce; mais en admettant qu'on ne puisse pas 

s'armer contre lui de l'absence desdits échantillons pour 

orétendre que la description est insuffisante, et faire pro 

uoncer, par ce motif, la nullité de son brevet, ce brève 

n'en sera pas moms nul et sans valeur s'il est jugé que la 

découverte pour laquelle il a été obtenu n est pas nou-

velle Cette déclaration, fondée sur la comparaison de tons 

les éléments dont se compose le procédé breveté et des 

divers éléments qui constituent les procèdes antérieure-

ment employés en Erance ou à l'étranger, et dont se sont 

servis les prétendus contrefacteurs, est souveraine et ne 

neut être contrôlée par la Cour de cassation. 
P

 A nsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conç unions contraires de M l'avocat-ge neral de Pey-

ramon plaidant M' Paul Fabre. (Kejet du pourvoi du 

S dé Launay contre un arrêt de la Cour impériale de 

Douai, du 29 janvier 1859.) 

ASSIGNATION. — INOBSERVATION DU DÉLAI A RAISON DES 

DISTANCES. — NULLITE. 

Une assignation donnée devant un Tribunal de com-
meice est soumise, quant à sa.forme, aux prescriptions 

de là lof en ce qu concerne les ajournements en gène-

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 30 novembre. 
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A
 ;,.no HA nai,x saisi d'my» action pos-

sessoire', le défendeur a conclu a 1 incompétence, que le 

juge de' paix s'est déclaré compétent et a renvoyé à une 

prochaine audience pour statuer au fond, et qu'à cette au-

dience le défendeur ne s'est pas présenté pour conclure 

et plaider, le jugement ultérieur qui adjuge au deman-

deur ses conclusions, peut être réputé par défaut sur le 

fond, si le juge, appréciant les conclusions plus ou moins 

claires que le défendeur avait prises, a déclaré qu'elles 

avaient été restreintes à l'incompétence. Par suite, ce ju-

«ement a pu. même après l'expiration des délais de l'ar-

ticle 13 de la loi dn 25 mai 1838, être utilement frappé 

d'appel. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Ayhes, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, 

le 4 juin 1856, par le Tribunal civil de Marseille. (Mau-

rette contre Nouveau et consorts. Plaidants, BP Mathieu 

Bodet et Paul Fabre.) 

EXPROPRIATION TOUR CAUSE D'IITILITÉ PUBLIQUE. — JURÉ. 

 EXCUSE. —REDUCTION DU JURY A UN NOMBRE INFÉRIEUR 

A DOUZE. 

Un juré a pu proposer, lors de l'appel de l'une des af-

faires pour lesquelles il avait éié désigné, une cause d'ex-

cuse tirée de ce qu'il serait créancier de la partie expro-

priée, et le magistrat directeur, accueillant cette excuse, 

a pu dispenser le juré de siéger dans l'affaire et ordonner 

qu'il sera passé outre au jugement de ladite affaire, le 

jury restant composé de onze membres. Il ne s'agissait 

pas là d'une exclusion qui aurait eu besoin d'être opérée 

au moment même de la constitution du jury ; ce n'était pas 

non plus le cas de remplacer par un autre juré le juré qui 

s'abstenait. (Art. 30 et 34 de la loi du 3 mai 1841). C'était 

le cas, au contraire, d'appliquer, comme on l'a fait, l'ar-

ticle 35 de la loi du 3 mai 1841, qui permet au jury de 

continuer ses opérations, encore qu'il aurait éle , depuis 

sa constitution, réduit à un nombre inférieur à douze. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

r éral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

rendue le 4 août 1859, par lejury d'expropriation de l'ar-

rondissement de Grenoble. (Préfet de l'Isère, contre Jay. 

Plaidant, M' Hallays-Dabot.) 
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Une idée, qui paraît assez simple.est née vers le milieu du 

derme,; s.ec'e et a paru dans le premier volume du 

\ru^SlPn7l- Ue d€ VEnc^loPédie méthodique. On 

ne nem S!'^8 perSUadt3 ^,r'un ^mètre ordinaire 
P^J^.

uule sur mer à cause des mouvements conti-
nuels des vaisseaux, a imaginé de pouvoir mesurer Télas-

ticite de 1 air par un cylindre creux, absolument vida 

It o, ? fb
i
ase8Sont mobiles; le vide du cylin-

dre et entre les bases, est placé un ressort qui l
eJ

 i.ent 
écartées, et qui résiste tellement à la pression de l'air ox-

eneur, que la tension de ce ressort est toujours eu éa
ul

-

j libre avec cette pression; lorsque la force élastique de 

, ce. e ue^.ei-ci se iw^^anlée, les bases se rlpp--
tent quaiiu cette force test JrniitiTrccj-irar voiiïtc^judlii, ta 

dislance qui se trouve entre ces bases fait connaître 1» 

pression de l'air. » (Nouveaux Mémoires de l'Académie 

des sciences de Pétersbourg, année 1758 et 1759.) 

Ce ressort, qui sépare les bases du cylindre dans le-

quel on fait le vide, est un ressort métallique. La pres-

sion de l'atmosphère est calculée par l'effet qu'elle pro-

duit sur les métaux; ce n'est plus qu'un travail secondai-

re que de trouver un moyen de mesurer cette pres-

sion. ^ 

Voici le parti qu'un homme de génie sut en tirer. 

Cet homme de génie est Conté, dont le nom a acquis 

une juste célébrité par l'invention de ses crayons, et qui, 

doué des plus heureuses dispositions pour la mécanique, 

fut l'un des premiers fondateurs du Conservatoire des 

Arts et Métiers. Ce fut encore lui qui, lors de l'expé-

dition d'Egypte, transporta dans ce pays en moins d'un 

an tous les arts et toutes les industries de l'Europe, et 

dont l'illustre Monge disait : « Il a toutes les sciences 

dans la tête et tous les arts dans la main. » 

On trouve au Bulletin des sciences de la Société Philo-

matique, n° 14, publié en floréal an VI, la note sui-

vante sur un mémoire présenté par Conté à l'ins-

titut : 

moyens de constrnire un baromètre plus portant et pms 

sensible que ceux dont on a fait usige jusqu'à ce jour. U 

décrit dans son Mémoire le3 divers instrument» qu'il a 

conçus et exécutés successivement avant d'arriver à celui 

qu'il présente à l'Institut. La forme du premier de ces 

instruments est à peu près celle d'une montre; on en 

les 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 19 novembre. 

BAROMÈTRES ANÉROÏDES. — QUESTION DE CONTREFAÇON. 

MM. BOURDON ET VIDI. 

Me Dufaure, avocat de M. Bourdon, s'exprime ainsi 

« Vous savez, messieurs, par quel moyen, depuis 

belles et mémorables expériences de Pascal et de Torri-

celli, on peut mesurer le poids de l'air, et, pour parler 

plus techniquement, la pression de l'atmosphère qui nous 

environne. t ., . 
Dans l'instrument appelé Baromètre, un liquide dont le 

poids est coonu est mis en équilibre avec la pression at-

mosphérique : il s'élève lorsqu'elle diminue, et s'abaisse 

lorsqu'elle augmente. 
Ce mouvement d'abaissement ou d'élévation est signa-

lé, soit sur les degrés correspondants d'une bande métalli-

que placée à côté du tube vertical dans lequel le liquide 

se meut, soit, à l'aide d'un mécanisme fort simple etpar la 

marche d'une aiguille sur un cadran. 

solide, de fer ou de cuivre, sur les bords de laquelle s'ap-

pliquent exactement ceux d'une autre calotte d'acier AFC, 

mince et flexible. Celle-ci s*appuie contre le foai de la 

première, au moyen de ressorts R, R. La queue CD ren-

ferme un canal qui fait communiquer la capacité ABCE 

avec l'air extérieur, et qui peut être fermé hermétique-

ment par un bouchon. 
«Au-dessus de la calotte AFC est placé un cadran, percé 

dans son milieu par un canon HI portant une aiguille HG; 

le tout est recouvert d'un verre concave. 

« On conçoit que si l'on fait le vide dans l'espace ARCF, 

la calotte AFG se trouvant chargée de tout le poids de 

l'atmosphère, rentrera sur elle-même, et comprimera les 

ressorts R qui la soutiennent, et elle se relèvera lorsque la 

pression diminuera. Par un mécanisme très simple placé 

dans le canon HI, le mouvement de la p'aque AFC se 

communique à l'aiguille HG, qui indique, par les arcs 

qu'elle parcourt, les variations de la pesanteur de l'air. 

Cet instrument, qu'on pourrait porter dans la poche, ne 

satisfit point le citoyen Conté, qui, le trouvant trop sensi-

ble au changement de température, imagina d'appliquer à 

son objet le ralentissement qu'éprouve l'écoulement des 

fluides par un orifice ouvert dans le vide, lorsque le poids 

de l'air qui presse leur surface supérieure vient à dimi-

nuer. 
H ..... « . 

« Ce second instrument fut encore rejeté par le citoyen 

Conté, comme trop facile aux variations de la chaleur. 

Mais néanmoins il pense avec raison que les expériences 

auxquelles il est propre serment très utiles aux progrès 

de la physique. La ligure 4 représente une coupe longitu-

dinale du dernier instrument auquel le citoyen Conté s'est 

arrêté, qu'il a exécuté lui-même comme les précédents, 

mais qu'il n'a point dessiné. Elle a été gravée d'après un 

croquis fait de mémoire, etc. » 

Conté a donc imaginé de construire un baromètre qui 

mesure la pression atmosphérique sur un vase métallique 

vide d'air; il l'a exécuté, il en a donné une description 

complète, ainsi que le dessin, à l'Institut. L'un et l'autre 

ont été reproduits dans le principal recueil scientifique de 

l'époque; mais Conté l'ayant trouvé trop sensible aux va-

riations de la température, construisit encore deux autres 

baromètres de différents systèmes, qu'il a décrits égale-

ment dans son Mémoire. 
Depuis celte condamnation, prononcée par un savani 

aussi distingué, on ne voit pas que, jusqu'en 1844, la 

science ni l'industrie aient songé à refaire un baromètre 

semblable. 
En 1844, un sieur Fontaine-Moreau, domicilié à Lon-

dres, demanda un brevet en Angleterre pour un nouveau 

mode de construction de baromètres et autres instruments 

pneumatiques. 
11 obtint, le 27 avril, des lettres-patentes sur cette de. 

mande; mais, pour qui connaît les formalités qui. en An-

gleterre, précèdent les lettres-patentes, la demande est de 

beaucoup antérieure. 

Le 19 avril 1844, le même Fontaine-Moreau prenait en 

France un brevet d'importation, à l'effet d'établir ces mê-

mes baromètres en France. 

Voici le début de son Mémoire descriptif : 

« Le premier instrument qui a servi à démontrer la près-
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sion de l'atmosphère sera toujours le plus beau et le plus 
sûr moyen de la mesurer. 

« Cependant les inconvénients que présente sa construc-

tion pour l'usage habituel, entre autres, sa hauteur et la 

difficulté de le transporter, ont beaucoup atiiré l'attention 

des inventeurs. 

« Tr-jp préoccupés de l'idée de Torricelli, ils ne sont pas 

sortie de l'emploi des tubes et des liquides, 

uOn aurait pu songer que la matière étant compressible 

•et parfaitement élastique dans de certaines limites, tous 

les corps qui ne sont pas pénétrés par l'air se compriment 

ou se dilatent journellement sous ces tensions diverses; 

ce sont de vrais baromètres. 

« Les changements de volume que les corps éprouvent 

de la sorte sont, il est vrai, si bornés, que tous les secouae 
qu'on emprunterait à la mécanique pour les faire appré-

cier à la vue ne réussiraient pas dans la pratique, a moins 

qu'on ne donnât à l'instrument des dimensions si extrava-

gantes, qu'il serait ridicule d'en parler. 
«Mais en examinant la résistance qu une masse, pie ne de 

tmétal par exemple, oppose à la pression qui s exerce sur 

«a surface, on remarque d'abord que celte force est loin 

de mettre en jeu toute la puissance de l'élasticité du corps 

solide | qu'on pourrait donc, en le dégageant Ultérieure-

ment, le faire céder bien davantage sans cependant 1 alté-

rer. Substituons ainsi, à une colonne pleine d un décimè-

tre de diamètre, un tube semblable à l'extérieur, mais d un 

demi-millimètre seulement d'épaisseur, solidement terme 

par les bouts : la section du métal à comprimer étant 

cinquante fois moins grande, on obtiendra de 1 appareil 

une marche cinquante fois plus étendue, ou 1 on sera li-

bre de réduire d'autant sa hauteur. Elle devrait encore 

excéder de beaucoup celle des plus hautes montagnes, si 

on voulait que son sommet fût susceptible d'osciller com-

mo celui de la colonne de mercure. 

Dans l'impossibilité de dépasser les limites do 1 élas-
ticité, deux moyens se présentent pour rendie ses etiets 

plus sensibles : ., 
1° Nous avons jusqu'ici fait marcher la matière diree-

Sement sous la pression; nous avons additionné ses mou-

vements. On peut les multiplier en employant une forme 

d'inégale résistance, telle que celle d'une sphère creuse 

aplatie. Même en lui donnant des dimensions assez res-
treintes uueluues-unes de ses parties pourront ^, rayjçq-
îes molécules dans leu.f' rapports de cohésion dé-

fassent l'écartemcnt au delà duquel surviendrait une dé-

formation permanente. On obtient ainsi un premier eilet 
de levier, sans pièces délaehées ; 

« 2° i.es formes et les épaisseurs auxquelles on serait 

obligé de s'astreindre dans la construction de ce que j'ap-

pellerai le vase barométrique ne sont pas celles qui con-

viendraient le mieux au développement de l'élasticité, si 

nous supposons d'ailleurs qu'on pût obtenir une flexion 

totale de cinq millimètres pour les oscillât ons. Il faut ob-

server que les neuf di xiemesde cette quantité seront par-

courus sous la pression minimum de 72 centimètres : il 
ne restera qu'un demi-mdlimètie. 

« Au 1 eu d'employer la tension du vase pour répondre 

à celle de l'atmosphère, établissons un couvercle assez 

souple pour que sa rés stance soit une chose secondaire 

dans le calcul et soutenons-le sur des ressorts. Nous pour-

rons leur donner tel'e longueur et telle course qui sera 

nécessaire. S'ils sont établis de manière à céder de cinq 

centimètres, sous la pression de quatre-vingts centimètres 

ils marcheront avec le couvercle de cinq millimètres sous 
les variations ordinaires. 

i Arrivés à ce point, il nous est l'ai ile, à l'aide de vis ou 

d'engrenages, de transmettre le mouvement à une aiguille 

qui donnera des indications sur un cadran gradué expéri-
mentalement, comme on le voit-dur^J/vffitjin"

 cû
-
llve

^ „. 

pusse circulaireme.it, afin d'augmenter sa flexibilité 

« Ce couvercle est soutenu sur des ressorts en fil d''acier 

rond on me lut a boudin. On pourrait aussi les faire avec 

des lames d acier ployees sur el'es-mêmes en zigzati 

« Si on voulait donner à ces ressorts une grande lon-

gueur, on serait obligé de les établir par étages superpo-

ses et sépares par des rondelles. Dans ce cas des res-

sorts en zigzag, tournés en sens différents, empêcheraient 
1 assemblage de se dejeter. 

« U et G représentent des capsules pour couvrir la tête 

des fessons S supporte directement la feuille de cuivre 
la partie saillante qui se loge dans une des 

qui peut même y être légèrement imprimée 

but que d empêcher la pièce de se déranger' 

«■ La capsu'c C présente une côte sur laquelle rerosc la 

ieu.i ode cuivre et..né cavité augure dans laquelle 

çnt e une pièce semblable à un couteau de balance, dont 
le dos offre un second appui à la feuille et se prête mieux 
a son développement

 que
 l'autre disposition. ». 

(Suivent des détails sur le mouvement de divers or 
ganesj.

 u
'~ 

Le Mémoire continue ensuite ainsi : 

« S.les effetsdcladilalation de cet appareil avaient 

besoin d être corriges on y parviendrait eu faisant bu té 

epaulemen de l'axe de l'aiguille, non contre le cadra 

mais contre I extrémité percée d'une lame bi-métallmuè 
compensatrice placée sous le cadran

 1 

«Pour g^erl'instrument on le place sous une cloche 

Quelle est adapte un baromètre a mercure O.i place 

provisoirement sur le cadran un cercle d v.sé en un -ïaud 

nombre de degrés. On fait varier la pression, el on "^ 
note des diverses positions d "

 :
 " 

S. Bourdon s'occupe depuis 1833, depuis vingsix 

ans, de la construction de machines à vapeur et des pa-
reils de sûreté qui s'y rattachent. On rapport lait a 1 ;a-

démie de.* sciences de 1833 (le 24 juillet) donne unette 

certaine à ses premiers travaux. , . 
Occupé tout naturellement des manomètres, qui sernt 

à indiquer la pression de la vapeur, et des appareils ■ 

romélriques par lesquels on s'assure si le vide se iau tj-

venablement da. s les condenseurs des machines a vape 

il put remarquer que le* manomètres a mercui les manomètres 

très incommodes,"tant à cause de leur fragilité quee 

leur hauteur de considérable. M. Bourdon a racontai 

travaux successifs par lesquels il passa pour arriver a a 

vention de
lK

oa manomètre. Voici comment d ̂ b 
da*» >.ne SSe-, publiée en 1652, lors du procès. m 
conduit, sur la poursuite, restée vaine, de M. vidi-

police correctionnelle : 

«Je n'avais cependant pas renoncé à mes projets d'amé 

lorsque le hasard vint me. 

en 

l'emploi d'un tube méplat, creux, où se fait la; pression 

de manière à indiquer la pesanteur de l'air. Le 17 mars 

1852, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, . . . 
« Attendu que l'idée de mesurer la pression almospne-

rique au moyen d'un vase clos, à résistances inégales, a 

parois flexibles, et dans lequel le vide est pratique, a ete 

publiée au mois de floréal an VI, dans e Bulletin des 

Sciences; qu'il ne parait pas qu'il y ait été donne suite par 

le professeur Conté, à qui elle était due, et qui ne lut pas 

satisfait des moyens d'application qu'il avait employés et 

qu'il a décrits; , ... 
« Attendu que les droits acquis a Lucien Vidi par ses 

icvets de 1844 et 1845 résident dans les moyens dexé-

cvi'ion qu'il a inventés pour l'application et la mise en 

l • pmique de cette idée, demeurée jusqu'à lu. sans exeeu-

« Que le système de son appareil consiste essentielle-

nent, tant pour le baromètre que pour le 

« Adoptant les motifs des premiers juges m
et

 i> 
lation au néant, ordonne que ce dont est annel ! .PpeL 

plein et entier effet;
 Pl SOr

"«* s
0

„ 

« Condamne l'appelant aux dépens fcjt devant 1 

et ceux avancés par le Trésor, liquidés à îa s mimn J ^°ut 

55 c. » "
 e de

3f
r 

Le pourvoi en cassation formé par Vidi contre Y 
la Cour impériale de Paris a été rejeté dans les tm

 8
"

5
'
 u

e 

vrnts, le 7 janvier 1853 : '
 m

* »UU, 

« Sut 

1
er

 de la loi du 8 juillet 1844, et fausse inlp.riwJ"
1

*^ 

a t. ace de ce que je cherchais depuis si long- ne la vapeur par le plus ou 

rois d un vase clos, elastiqu 

à vapeur à la flexion des parois un mécanisme multiplicateur et 

Bourdon 

rois d'uti vase clos, élastique * t imperméable, en adaptant 

à la ftexk 

à laquelle devait être appliqué un serpentin. Les précau-dica
t
eur; 

lioration de ces instruments, 

mettre sur 

temps. 

«En janvier 1849, je construisais une machine 
aquelle devait être appliqué un serpeutiu. Les

 r 
tions ordinairement employées pour contourner ce tuyau 

n'ayant pas été bien prises, il s'aplatit dans quelques en-

droits, et je fus obligé, pour l'utiliser, de faire bouclier soli-

dement le tuyau par l'un des bouts, et d'y refouler de 1 eau 

par l'autre extrémité au moyen d'une pompe de presse 
hydraulique, jusqu'à ce que la pression, surmontant la 

résistance du mêla', fît ressortir les parties aplaties et les 

ramenât à leur forme pnm tive. 

«Pendant que cette opération se faisait, j'observai avec 

surprise un phénomène' physique tout à lait nouveau, et 

dont la découverte attira vivement mou attention. Ce 

phénomène remarquable, et qui peut-êire eût échappé a 
, „M

 mt
 manifesté dans de moindns 

éprouver soit U pression de l'atmosphèr 

manomètre, a 

soit la tension 

meins de contraction des pa-

le moyen proposé, pris dans la violation d-

de la loi du 8 juillet 1844, et fausse interpréta» 

l'art. 31 de la mê ne loi, en ce que l'arrêt attaqué ' " ^ 

refusé de considérer un brevet comme pouvant co
8
^ 

des droits privatifs, parce que l'idée sur laquelle r
e
 ^ 

l'invention a irait été déjà siçna'ée lorsqu'aucune an^r*^ 
lîrtn înrln«lripl!e n smî»fti» élé ni laite n

' inrlt~.- ' ' 

m ind iquée d', 

.. Alleridu que l'appareil pour lequel Bourdon a été 

ireveté est fondé sur l'observation par lui laite d un citet 

[ont les conséquences n'avaient pas encore ete apure- îees, 

savoir : que la pression soit intérieure 

proportions, 

du tuyau, à 

mon observation s u se 

consistait dans le redressement très sensitle 

mesure que les parties plates se gonflaieit 

par la pression, ou, en d'autres termes, dans la tendante 

du tuvau courbe aplati à se remettre en ligne droite par 

l'effet'd'une forte pression intérieure qui ramenait les pa-

rois à leur foi nie normale. — 

«Comprenant tout rwjerelj ^d*™,*, <•« 
veau'™ r ., .

 r
_uvait avoir t l'application aux dvr-

instruments destinés à mesurer la pression des gaz, es 

vapeurs, des liquides, etc., je fis faire par un fabrifi 

d'instruments de musique, M. Labbaye, rue Eolie-Mir-

court, nn tube de cuivre à section ovale tourne e 

hélice, à peu près comme un cor de chasse, par 

j'adaptai à l'un des bouts un robinet, à l'autre bout uad 

soit extérieure, 

ercée sur un tube métallique méplat et recourbé, non 

ulement modifie l'éea-tement des parois opposées, ce 

i est l'observation que Conté avait signale-, et dont 

ii a fait usage, mais en ore, et en outre, modifie la cour-

Ire de manière que les extrémités des deux branches du 

lie recourbé et presque circulaires, se rapprochent ou 

sortent très sensiblement, suivant que la pression aug-

nnte ou diminue ; 

: Que l'observation de ce second effet, parfaitement dis-

tbt du premier, et l'application qui en a été Uto par 

Bardon, constituent évidemment une découverte aussi 

%énieuse qu'utile, dont ses brevets de 1844 et de 1849 

ui assurent bien légitimement la possession exclusive ; 

« Attendu que l'appareil de Bourdon n'est pas un sim-

ple perfectionnement de l'appareil de Vidi, qu il ne fui 
impruiHo aucun des moyens d'application auxquels vu i a 

.an d.~ie cxclusir, puisqu'il ne tient aucun compte de le 

cartement des parois opposées du vase, ce qui est le fon-

dement de l'appareil Vidi, et qu'il ne requiert pas l'em 

ploi d'un mécanisme multiplicateur ; que l'appareil Bour-

don repose donc sur des observations et sur des moyens 

différents de ceux qui appartiennent à Vidi ;
 ¥ 

« Attendu, conséquemmeiit, que Bourdon, en se livrant 
aiguille, et je mis cet appareil d'essai en communicat on à l'exploitation des breveis qu'il a obtenus en 1849 , et 

partieul èrement en fabriquant des manomètres et baromè-

tres, saisis chez lui par Vidi les 3 et 9 juillet dernier, a 

usé d'un droit qui lui est propre et n'a point porté atteinte 

aux droits acquis par Vidi en 1844 el 1845 ; 

« Attendu que, en saisissant les appareils de Bourdon 

rainures, et 

n'a d'autre 

a pression, 
aiguille. » 

Le 8 octobre 1844, M. Eontaine-Moreau a pris un 

certificat d addition à son brevet d'importation Ce certi-

ficat a peu d'importance; ce qu'il ajoute au brevet est dans 

!> s premiers mots du mémoire descriptif, où on lit : 

« Le principe, lu baromètre de Eontaine-Moreau con-

sistant a éprouver la pression de l'atmosphère par le plus 

ou moins de contraction des parois d'un vase clos résis 

tant par elles-mêmes ou avec l'aide de ressorts, et à mui-
ipher I effet au moyen d'un* mécanisme, ,1 semblerait 

nés pie mutile d ajouter qu'on pourrait substituer à une 

le.u'le de mêlai, du verre, de la baudruche, du caoutchouc 

ou tonte autre matière flexible et imperméable soutenue 

sur une ou plusieurs rondelles ponant sur des ressorts. 

Lu 28 juillet 1845, M. Vidi, noire adversaire, a pris un 

« ceriiticat d addition et de perfeciionnementaux appareils 

pneumatiques de Eontaine-Moreau; «il n'était pourtant 

pas encore cesstonnaire de celui-ci. C'est plus tard, le 20 

novembre 1845, que Eontaine-Moreau lui à faileess o i de 
ses brevets. 

Dans ce t-ès long certificat de perfectionnement se trou-
vent dillerentes dispositions dont je ne parle pas en ce 

moment; elles n'umovaient du reste en rien au brevet da 
1 o44. 

Devant le Tribunal de première instance, on a présenté 

comme points de comparaison, non pas des instruments 

confirmes aux breveis pris, mais des appareils modifiés 

par M. Vieil, et dillerents des instruments barométriques 

deents dans ses brevets. Pour juger une prétendue con-

trehçon, il laut présenter les objets privilégiés eux-mê-

mes, et non des instruments fabriqués en dehors des 
énonciatlons des brevets. 

Voici, pendant le même temps, les essais que faisait M. 

avec la chai dièrede ma machine à vapeur 

« A l'instant même l'aiguille marcha .le gauche à droite 

jusqu'à ce que le tube élastique se fût mis en équilibre 
avec la pression de la vapeur. 

«A côté de mon appareil et en communication aveel 

la même chaudière, était placé un manomètre-étalon à mer 
cure dont j'observais les indications, et à mesure aue 1; 

pression de la vapeur augmentait ou diminuait dans 1 

chaudière, je marquais sur la planche qui portait moi 

appareil les points correspondants aux atmosphères e 
fractions d'atmosphères. 

«En répétant un grand nombre de fois ces observations 

j'acquis la certitude que le tube de cuivre donnait con 

stamment, dans toute l'étendue de l'échelle des pressions 

des indications parfaitement en rapport avec celles di 

manomètre qui me servait de point de comparaison. 

« Encouragé par ces premiers résultus, j'étudiai avec 
soin quelle était la forme de tube la nhisennvpn^hi

e
 ̂
n
„r 

paratifs; puis, lorsque je fus parfaitement fixé7ur%s
U
ré-

sultats de ce nouveau svstème de manomètre je pris 

mon brevet le 18 juin 1849, et me mis en mesuré de l'ex-
ploiter. 

I "
Peu

 de temps après, mes manomètres étaient admis à 

1 Exposition française de 1849. M. Pouillet, rapporteur 

du jury central, s'exprimait ainsi dans son rapport tome 
2, page 60 : 

« Le nouveau manomètre métallique de M. Bourdon pa-

rait avoir une grande supériorité sur tous les ind cateurs 

de pression, et si le lemps confirme les résultats que l'on 

a déjà obtenus de cet appareil, on ne peut pas douter 

qu'il ne «oit bientôt préféré aux manomètres à air libre 

ou à air comprimé, même pour les machines fixes. Le 

jury, prenant en considération l'ensemble des travaux 

exécutés par M. Bourdon, et les divers perfectionnements 

qu il a imaginés pour mieux régler la marche des machi-

nes et pour rendre plus efficaces les moyens de sûreté, lui 
accorde une médaille d'or. » 

«Le temps a confirmé l'opinion favorable de M. Pouil-
let. 

«Le gouvernement a adopté mes manomètres, et en a 

autorisé l'usage dans tous les établissements où la V8peur 

est employée. J'ajouterai même qu'à la suite d'un con-

cours ouvert par ordre du ministre des travaux publics, 

concours, il est vrai, auquel M. Vidi ne s'est pas présen-

■ au, 

et les arguant*de contrefaçon, Vidi a causé à Bourdon un 

préjudice dont il lui est dû la réparation, et que le T- îbu 

nal est en mesure d'apprécier ; 

« Par ces moloifs, statuaut sur l'action publique, 

« Renvoie Bourdon de la plainte, sans dépens; 

« Statuant sur l'action civile, dit à tort les saisies prati-

quées par Vidi des baromètres et manomètres construits 

par Bourdon, en fait main-levée, ordonne la restitution 

des objets saisis; 

« Condamne Vidi, et par corps, à payer à Bourdon la 

somme de 500 fr. à titre de dommages-intérêts ; ordonne 

que les motifs et le dispositif du présent jugement seront 

i^u-ésdaw.eim^^ de la Seine, 

^- »v y»^- moi, oui r appel interjeté par M. Vidi, la 

Cour impériale de Paris, chambre des appels correction-

nels, piésidée par M.^Ferey, a statué'comme suit: 

lion industrielle n'aurait été ni 

manière réalisable ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que Vidi d
e 

deur, a été breveté pour des instruments servant à 

rer la pression de l'air, de la vapeur, des gaz et dp!
6
?.' 

quides par la flexio.i des parois d'un vase en métairie 

tant par elles-mêmes, muni d'un mécanisme muliipii,,.
68
* 

des mouvements et indicateur de la pression; 

« Qu'il est également constaté qu'antérieurement 

'evets ci-dessus, Conté, dans un mémoire présent " 

l'Institut et analysé dans le Bulletin des Sciences dekV' 
ciélé Philomalique, publié en floréal an VI, avait décru 

exposé l'idée de mesurer la pression atmosphérique 

moyen d'un vase clos en métal, à résistance inégale à,!!
1 

rois flexibles, dans lequel le vide est pratiqué; L-f*", 

avait décrit la forme du vase à employer, l'usage 'des m 
sorts et les effets combinés avec le vide, d i poids de l'

a
>' 

mosphère dont les variations se trouvaient marquées par 
l'aiguille placée sur un cadran ; 

«Que cet arrêt a déclaré que les procédés brevetés par 

Vidi ne consistaient que dans la reproduction de l'instru-

ment pneumatique exécuté, décrit, publié par Conté, au! 

pliqué au même usage et produisant les mêmi's i-'ésul-
tats ; 

« Attendu que ledit arrêt attaqué a ainsi reconnu que|
e 

procédé breveté par Vidi ne consistant que dans la
 r

en
f
J 

duction d'une conception tombée dans le domaine public 
ne pouvait constituer ni une invention, ni une décou-
verte ; > 

« Qu'à la vérité Vidi, ainsi que le défenieur à la cassa-

tion Bourdon, en profitant, comme ils en avaient l'
un el 

l'autre le dioit, de la conception de Conté, y avaient ajouté 

des appareils qui leur appartenaient exclusivement et 

auxquels les brevets à eux accordés pouvaient leur attri-
buer un droit privatif; 

« Mais que ces appareils différaient complètement dans 

leur exécution ; que celui appliqué par Bourdon rjotarj 

ment, reposant sur des observations et des moyens autres 

que ceux appartenant à Vidi, il n'avait pu dès-lors l'aire 

aucun emprunt au mécanisme auquel ce dernier pouvait 

avoir un droit exclusif; 

« Attendu qu'en s'apppuyant sur ces appréciations de 

fait, qui échapperaient à la censure de la Cour, pour déci-

der que Bourdon n'avait pus commis^ de contrefaçon et 

pour le renvoyer de la poursuite dirigée contre lui, l'arrêt 

de la Cour impériale de Paris n'a fait qu'appliquer les ar-

ticles 1
er

 et 31 de la loi du 8 juillet 1844, et n'a violé au-
cune autre loi ; 

« Par ces motifs, la CourYejette le pourvoi formé par 

Lucien Vidi contre l'arrêt rendu le 23 juillet dernier par la 

Cour d'appel de Paris. » 

Tout paraissait ainsi terminé. AL Bourdon contins 
l'exercice de son industrie. 

Deux ans plus tard, avait lieu l'Exposition univerf 
, . «i ô t - ' ' " —

 au,
euis'.-

 ra
w 

■■< 'uVjVf, rôrs ae l'Exposition de 1849, M. Pouillet, rappot 

leur du jury central, s'était exprimé ainsi au sujet de Jl 
Bourbon : 

il 

tu ' 
Woo 

rffiai 

Xi 

te, mon appareil 
a été choisi entre tous les autres poul-

es mains des ingénieurs du gouverue-
etre mis entre 

ment comme instrument de vérification des autres mano-
mètres. 

«Enfin, à la grande Exposition de Londres, le jury in-

ternational, qui accordait à M. Vidi la grande médaille 

pour rinveniion des baromètres anéroïdes, m'accordait 

aussi cette même médaille pour l'invention de mes baro-

mètres et manomètres métalliques. Les membres du jury 

français et anglais ^'auraient-ils accordé cette récom-

pense (récompense qui, d'après le programme, ne devait 

être réservée qu'aux inventions nouvelles, et non aux 

perfectionnements), s'ils avaient reconnu dans mon in-

vention une contrefaçon des instruments de M. Vidi? » 

Cette décision, également honorable pour les deux mé-

caniciens, avait cependant été précédée d'un commence-

ment de procès que M. Vidi tentait contre M. Bourdon. 

Le 18 juin 1849, M. Bourdon avait pris un brevet d'in-

vention, et deux certificats d'addition les 3 septembre et 
17 octobre 1849. 

A la date du 3 juillet 1851, une saisie est pratiquée 

chez M. Bourdon sur les manomètre»! qui s'y trouvaient : 

M. Bourdon n'avait pas de baromè res, mais seulement 

quelques-uns des organes qui servent à leur construc-

tion. On convint que M.'bourdon fabriquerait un baro-

mètre métallique, afin que, compris dans la saisie, il 

devînt l'occasion de soumettre le débat à la justice. Le 
9 juillet, en effet, ce baromètre fut saisi. 

Instance devant la 8
e
 chambre du Tribunal de première 

instance de Paris; là, M. Bourdon disait : Le baromètre 

métallique et le manomètre saisis ne «mit pas une contre-

façon de l'anéroïde ; il y a là une idée commune, savoir, 

l'emploi de la pression de l'air sur les métaux pour con-

naître la pression atmosphérique ; idée qui n'est pas neu-

ve, déjà présentée par Conté, dès 179S. Quant aux résul-

tats, ils constatent des progrès industriels depuis Conté ; 

mais les différences sont grandes entre Bourdon et Vidi ; 

l'impression de l'air sur la plaque métallique n'est pas êe 

qu'a breveté Bourdon; il a suivi une voie plus nouvelle 

« Considérant que Lucien Vidi a pris, aux dates des 19 

avril, 8 octobre 1844 et 20 juillet 1845, tant en son nom 

qu au nom de Fontaine-Moreau, dont il est régulièrement 

cessionnaire, des brevets d'invention, d'addition et de 

perfectionnement pour un mode de construction de cer-
tains appareils pneumatiques ; 

« Que ces brevets ont principalement pour but l'inven-

tion d instruments servant à mesurer la pression de l'air 

de la vapeur, des gaz et des liquides par la flexion des 

parois d un vase clos, pressé en dedans ou en dehors, ré-

sistant par elles-mêmes ou avec l'aide de ressorts acces-

soires et munis d'un mécanisme mulliplicaleur des mou-
vements et inoicateur de la pression : 

« Considérant que, antérieurement aux brevets ci-des-

sus, Conte avait, dans un mémoire présenté à l'Institut 

et analyse dans le Bulletin dts Sciences de la Société phi-

lomatique, publié en floréal an VI, décrit et exposé l'idée 

de mesurer la pression atmosphérique au moyen d'on 

vase clos en métal, à résistances inégales, à parois flexi-

bles, et dans lequel le vide est pratiqué; qu'il y avait in-

dique la forme du vase à employer, l'usage des ressorts 

et des effets combinés avec le vide, du poids de l'atmo-

sphère dont les variations devaient être marquées par une 
aiguille placée sur un cadran ; 

« Considérant que, par la publicité donnée à ce mé-

moire, iI idée de mesurer la pression atmosphérique au 

moyen d un vase clos avait été divulguée, et que, dès 

lors, les procèdes brevetés au profit de Vidi ne corîsli 

tuent, au point de vue de l'appareil principal, ni une in 

veiition, m une découverte, ni même l'application nou 

velle d un moyen connu, puisque Vidi n'a lait que repro 
duire dans les mêmes conditions la ' 

« Le nouveau manomètre métallique de M. Bourdo,. 

paraît avoir une grande supériorité sur tous les 'mUc&i 

teurs de pression; et si le temps confirme les résultats que 

1 ou a déjà obtenus de cet appareil, on ne peut douter 

qu il ne soit bientôt préféré aux manomètres à air libre ou 

à air comprimé, même pour les machines fixes. Le jury, 

prenapt en considération l'ensemble des travaux exécutés 

par Al. Bourdon, et les divers perfectionnements qu'il a 

imaginés pour mieux régler la marche des machines et 

pour rendre plus efficaces les moyens de sûreté, lui ac-
corde une médaille d'or. >• 

Dans le rapport de 

sition de Londres, AL 

la 

décrite par Conté, appliquée au même usage et produisant 
boîte barométrique 

les mêmes résultats ; 

« Considérât
 que

 Vidi a, comme moyen d'appliquer et 

démettre en pratique cette idée, inventé un système 

a appareil destiné à opérer le plus ou moins de contrac-
tion des parois d'un vase clos, et qu'à cet effet il a décrit 

emploi de ressorts comme étant le principal agent à 

1 aide duquel il obtenait le résultat qu'il se proposait d'at-
teindre ; 

» Considérant que Bourdon, en prenant en 1849 des 

brevets qu il a exploités pour un système de manomètre 

sans mercure, dit « Manomètre métal ique, » et applica-

ble aux baromètres et thermomètres, a eu, comme Vidi 

pour point de départ l'invention de Conté dans le but d'ar-

river a mesurer la pression atmosphérique au rnovon 

d un vase clos ; qu'à cet effet, il a appliqué toutes les pro-

priétés du métal dans son élasticité; qu'il a indiqué com-

me moyeu principal l'emploi d'un tube métallique recour-

be dont la section est de forme irrégulière, plus aplatie 

dans une partie que dans l'autre, et dont les extrémités se 

rapprochent ou s'écartent, suivant que la pression aug-
mente ou diminue; " 

« Considérant que si Bourdon a eu en vue le même 

résultat que Vidi, il est constant, d'après la lecture des 

brevets et 1 examen des instruments produits parla partie 

civile, ou de ceux qui ont é.é saisis, que leurs appareils 

dînèrent par 1 exécution et l'application du mécanisme et 

que des lors, Bourdon n'a porté aucune atteinte aux droits 
de Vidi ; 

« Eu ce qui touche les dommages-intérêts réclamés 

par Bourdon pour réparation du préjudice causé par la 
saisie,

 1 

la commission française sur i'Expo-

Aialhieu, rappoiteur, non-seulemesl 
y caraelérise comme il convient l'appareil de AI. Bourdon, 

mais, dans une Revue historique qui a pour but de faire 

connaître l'état de l'industrie au moment de l'ouverture 

de ce grand concours nationa
1
, il place après Torricelli 

Conté, après.Conté M. Vidi, et ei-fio M. Bourdon. 

(
 Le jury international de l'Exposition universelle de 1855 

s'exprime ainsi par l'organe de son rapporteur, M. Ver-
tbeiui : 

« Un serpentin élastique à parois minces, à section el-

liptiquè, et fermé par un bout, tend à se dérouler loi 

la pression qui s'exerce à sa surface l'emporte sur 

pression extérieure ; l'inverse a lieu lorsque la pression 

extérieure devient plus grande que l'intérieure. Cette ob-

servation, à la fois simple et fertile, que M. Bourdon» 

faite en 1849, l'a conduit à la construction de ses mano-

mètres, baromètres, vélocimètres el thermomètres métal-

liques, qui, tous fondés sur le même principe, ont été ac-

cueillis avec empressement par les ingénieurs et par » 

marine. Une observation analogue paraît avoir été m 
vers la même époque, par un ingénieur allemand. 

Sehinz, dont le brevet est même antérieur de quelques 

mois à celui de AL Bourdon; mais les es.-ais nombre» 

que ce dernier avait faits depuis quelques années dans un 

voie tout à fait analogue, les perfectionnements ingénu* 

qu'il a successivement apportés à ses appareils, la
 B1

' 

nière enfin dont il a su satisfaire aux exigences toujour 

croissantes des praticiens, prouvent suffisamment q
u
 ' 

sans rien emprunter l'un à l'autre, les deux invente^ 

ont pu faire en même temps la môme observation. » 

Trois ans après, lorsque le brevet de M. Vdi
 a

'J.
alt 

prendre fin, la Cour de Paris, par arrêt du 4 janvier l»«y 
jugea, dans des circonstances spéciales, entre MM. "° ' 
Seyrig et Crespel, que la décision des Tribunaux

 corr
^ 

tionuels en matièie de contrefaçon n'avait pas devan 

Tribunaux civils i'autorité de la chose jugée.
 ; (

 ^ 

Cet arrêt a porté M. Vidi à renouveler le procès ce 1» ^ 

U a présenté requête à AL le président du Tribunal, 

fait opérer, le 26 janvier 1858, chez M. Richard,'çes^ 

naire de M. Bourdon, une saisie de 9,309 baromètres^ 
a fait assigner MM. Bourdon

 61 

M. 

P us, le Ve lévrier, il _ 

Richard à comparaître devant le Tribunal civil pour . ^ 

déclarer que le baromètre métallique de Bourdon c» . 

contrefaçon du batomètre anéroïde de Vidi, el.pou■ 

condamner les défendeurs à 100,000 francs dedornm & 

jugée, ei 

J
 °que» 

taire 

aes-

saisis, 
la chose 

intérêts, avec attribution des objets 

M. Bourdon a opposé l'autorité de 

puis il a présenté les mêmes moyens de deiens 

1853. 

(Voir !e S 
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tu 
au 

pa-

"ï I 
'es-

. rje la défense présentée pour M. Bour 

i i'b»D,le g
t
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er

 de Kibes, mon honorable confrère, 

, d &f%
n

r peut se rendre compte, puisque s 

rdo»' T LnrVe dans la Gazette des Tribunaux 

- J3» •rendu'le 14 août 1858'son 
termes : 

■^Ttoûcbe l'exception de la chose jugée : 

1 ie si le jugement du Tribunal correction 
1V?-HP fhuitième chambre), du 17 mars 1852, 

l'arrêt de la Cour de Paris du 13 juillet 

i P,ir
 nVO

yé Bourdon de la plainte exercée con-

» fyj
a

i en contrefaçon du baromètre métal 

f rcure, dit anéroïde, par ce motif que l'ap-

Ék^hei Bourdon, le 3 juillet 1851, reposait sur 
gj [j

g et
 des moyens différents de ceux appar-

ce
tte décision no saurait s'étendre au-delà 

Sfliné qu'elle ne peut dès-lors être invoquée 

"autorité de ' a chose jugée dans le procès 

le Tribunal civil en ré-
w 

.10"' 
ËVitaujou 

i-^mag 
vente de nouveaux appareils de même 

__rd'hui devant 

Homtnage que Bourdon lui aurait causé par la 

£ï>°? chez Richard le 26 janvier dernier; qu'au 

" exception ne saurait être opposée par Ri-

dait point partie au procès correctionnel ; 

huissier, Vi-

■ celte 

f ^touche la question'du fond : 

ÈT/tnque Par le m'n'stère de Drion 

Kiaoïief l858' W saisir dans les ateliers de 
' rpssionnaire des brevets de Bourdon, un certain 

•
 lto

mètres métalliques confectionnés, qu'il 

une contrefaçon de ses baromètres ané-

par 

rj cessiu'"" 

fde baror 

fi n'»» q» 

h 
M-

a-

et 
utù 

et 
tri-

lus 

m-

res 

lire 

■ail 

et 

rêt 

ir-

a-

ar 

la 

S' rjnû-ue les baromètres, tant de Vidi que de 

woflsisie"1 en un vase métallique, élastique, non 

L hermétiquement clos, gardant le vide pen-

temps indéfini, et dont les minces parois, douées, 

tforme irrégulière, de résistances inégales, mesu-

ÏL manière permanente par leur oscillation les 

as de la pression atmosphérique ; 

{Ljn dès-lors qu'il s'agit de rechercher si ce sys-

fbarotnèirea été inventé, comme le prétend Bour-

,2 par Zeiher, soit par Conté, dans la moitié du 

'ernier, ou si, au contraire, il a été inventé par Vi-

[weiidù que, d'après Y Encyclopédie méthodique (pre-

i du Dictionnaire de physique, publié en 1793 

tee, Cassini, etc., page 127 de la lettre B), quipa-

iroduire textuellement sur ce point les Mémoires 

jdérnie des sciences de Saint-Pétersbourg, années 

759, Zeiher avait imaginé de substituer au baro-

■iîdin'aire un cylindre crcux et vide d'air, dont les 

Lobiles, tenues écartées au moyen d'un ressort in-

l résistant à la pression extérieure de l'atmosphère, 

Seraient cette pression par le degré variable de leur 

pent ; 
Attendu que cet appareil de Zeiher n'était point un 

lire à bases flexibles, mais à bases mobiles, se mou-

comœe des pistons dans un corps de pompe; qu'il 

|it pas en état de garder le vide, et qu'il ne saurait 

aucun cas être confondu dans son principe avec le 

dos, élastique et à résistances inégales de 1 anéroide; 

itiendu que Conté n'a laissé ni description, ni modè-

appareil; qu'on sait seulement par le Bulletin 

ktncesdela Société Philomatique, sous la date, à 

kde floréal an VI, que sa forme était à peu près celle 

poutre; qu'il se composait d'une calotte très solide 

p de cuivre sur les bords de laquelle s'appliquaient 

peut ceux d'une autre calotte d'acier mince et fWi_ 
(tte celle-ci s'appuyait contre le fond de la première 

rade ressorts; que la queue de la montre renfer-

«ocanal faisant communiquer la capacité avec l'air 

pr et pouvant être fermé hermétiquemect par un 

-~ que cet appareil ne saurait, pas plus que ce-

tZeiher, être confondu avec le baromètre anéroïde ; 

fet, d'une part, la calotte flexible de Conté avait la 

sphérique, qui n'est pas celle d'inégale résistance ; 

pire part, en admettant que les deux calottes ma-

ndées l'une sur l'autre pour former ainsi un seul et 

«corps, leur ensemble ne constituait point le 

tiosde l'anéroïde, puisque la queue de la montre ren-

pn canal faisant communiquer habituellement l'in-

'du vase avec l'air extérieur, et, comme l'indique le 

\mant de la description, ne se fermant qu'à l'occa-

We dès lors cet appareil ne gardant le vide que 

toiaaément, n'était destiné à fonctionner qu'entre les 

Hun physicien, dans un moment donné et avec le 

*s d une machine pneumatique qui y eût préalable-

»?] V'C'e; ^u '' "'fférait donc essentiellement de 
j^qui est un baromètre permanent, marchant de 
!. indiquant à tout venant et sans opération préa-

f «pression actuelle de l'atmosphère à quelqu'instant 

Blia'
ega

^
e; cîue siConté> dont l'habileté mécanique 

t
 voir été des plus remarquables, n'avait qu'un pas 

rjw passer de sa montre à l'anéroïde, il est cer-

L- 11 ,a Pas fait ce dernier pas, qui sépare l'essai in-

^ocV ';n.venl'on ut''e ; que le Bulletin des sciences 

Mit' t P/"'oma<î?Me dit expressément que Conté ne 
ir

Se
 ij

Sat,s
W de son instrument, et qu'il l'abandonna 

és foi* d'autres essais de baromètres à mercure 
iij(

e!
j
r

e
^
 ment infructueux; que cet abandon par 

„
u
 .Pr,0Uve surabondamment que la montre de 

Produit/ 'j^n'euse qu'elle fût, n'était pas un nou-
iut J- ,lcl(iustriel, mais uniquement une curiosité de H de phv 
Que 1 ' ~""' si1ue; 

leconda
SC1

—
e 8

 P
ort<

^
 C0ll

'
re

 l'apP
arc

>' de Conté la 
hphgg ™iatioa que son auteur, puisque les savants 

EL, ~ «s mémoires de l'Académie des sciences, 
J1ue les mô —' —'—— ! 

Vtéét
 lres ae 'a Société d'encouragement, 

li
Ses (

j.au Membre, ne l'ont pas même mentionné 

" ^ on63/ 'a reconnaissance publique, et n'ont ja-

ftir
e

. " e de son essai infructueux de baromètre à 

jpie Vidi est réellement l'inventeur du baro-

%n
no

*e'Pour l'exploitation duquel il a pris, soit 

s»a. t
rri

"',Sou sous celui de Lecomte, de Fontaine 

Vnd
u

, 

^roïdè7 

L^a> iroi-1 eiul ae lecomte, oe fomaine-r»t
aU

y ! , evets d'invention, addition et perfection-

Pti u ate8des 12 août et 31 octobre 1844 et 25 

iinr^i
 eS(lue's breveis ne so 

ce fait paraît avoir 

ices dont les con^, 

fehrZ ' unenote commençant par ces mots 

^plu7MUC'r .orevels ne sont pas encore expirés ; 
d
 s g

 j» ce lait paraît avoir été reconnu par l'Aca-

f Jate Hp^ia/V d°at les eemp'es-rendus présentent, 
Dré ' unenote commençant par ces mots : 

*?û°uvean Ua baromètre construit sur un prin-

i''tendu " î' ' 
^*i>vuT- ba,'omè're métallique pour lequel 

!eetionn^U1"m(;me des bl'evets d'invention, addition 

lo^.esS ,leS
,
18

j
uin
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 septembre et 17 octo-
m tfenSe sur

,le même principe que celui de Vi-

lC ^istanô
 qU

 ?
 UQ seul
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8
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. qui, de tube cylindrique plissé 
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annelée circulairement dans le 

H
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ansle baromètre Bourdon un 

m dl ?> ? ^'P^'de.dont les extrémités sont 

t>«ent^ ce "l Ue nn^^ r ^«^'^uca uGuumeires; uue ci 

" rBo^don rf
t

 f°™e' en admettant qu'il ait été ima-
breveter

 an
,-0n par Schintz. ingénieur, qui s'é-
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neTement a cet égard en Prusse, 
K°urdon à s'approprier l'invention de 

brevet î',! ¥ ^'
 V,dl n a

 P
oi

"t entendu limiter son 
fahXfw^ des denx formes qu'il a adoptées dans sa 

îutîl } u '
 S
^

b0r

J
"

e à énonc
«q»e le vase clos con-

siste en un tube revêtu d'une forme d'inégale résistance, 

et qu il ne cite la sphère creuse aplatie que comme exem-
pte; 

« Attendu que, si l'anneau creux adopté par Bourdon 

présente sous la pression de l'atmosphère des oscillât ions 

assez considérables pour pouvoir être mesurées directe-

ment, tandis que les oscillations plus faibles de la sphère 

aplatie de Vidi semblent exiger dans la pratique l'adjonc-

tion dun mécanisme multiplicateur qui les rendent plus 

sensibles, Bourdon ne saurait se prévaloir de cette simpli-

fication de procédé, constituât-elle de sa part, comme il le 

prétend, un perfectionnement, pour ravir à Vidi le privi-

lège d'une invention tout à fait indépendante des moyens 

d exécution ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui vient d'être dit la 

preuve que Bourdon et Richard ont construit, sous le nom 

de baromètres métalliques, des instruments qui ne sont 

autre chose qu'une contrefaçon du baromètre dit anéroïde 

que Vidi avait seul le droit de construire; 

« Attendu que Bourdon, en se faisant passer, à tort 

pour l'inventeur du baromètre métallique, a causé à Vidi 

un dommage moral et matériel considérable ; qu'en outre, 

Bourdon et Richard, en construisant et débitant jusqu'au 

jour de la saisie 9,400 baromètres contrefaits, ont encore 

augmenté ce préjudice, à raison duquel ils lui doivent une 

réparation qui peut être évaluée à la somme de 25,000 

francs ; 

« Par ces motifs : 

« Dit que les baromètres construits par Bichard, sous 

le nom de baromètres métalliques, sont la contrefaçon des 

baromètres dits anéroïdes, que Vidi a seul le droit de 

construire, 

« En conséquence, déclare bonne et valable la saisie 

opérée dans les atel iers de Richard ; ordonne que les ins-

truments et pièces préparés, décrits au procès-verbal de 

saisie, seront remis à Vidi ; 

« Condamne, en outre, Bourdon et Richard conjointe-

ment et solidairement, et par toutes les voies de droit, 

même de corps, à payer à Vidi la somme de 25,000 francs 

à litre de dommages-intérêts; fixe à deux ans la durée de1 

la contrainte par corps ; 

« Condamne Bourdon et Richard en tous dépens. » 

Je dois dire que, depuis l'appel, et le 12 avril 1859, M. 

Vidi a fait faire une nouvelle perquisition chez M. Richard 

pour constater le nombre des baromètres fabriqués. Ceci 

est devenu un prétexte à de nouvelles conclusions à fin 

de dommages-intérêts supplémentaires. 

Ces conclusions et cette saisie ne sont nullement fon-

dées. 

Le brevet dont s'autorise M. Vidi est du 19 avril 1844-

c'est un brevet d'importation, et non un brevet d'inven-

tion ; et, en effet, Fontaine-Moreau, de qui il provient, 

domicilié à Londres, ne pouvait prendre qu'un brevet 

d'importation, et non un brevet d'invention. 

Ce brevet a été pri3 en avril 1844, c'est-à-dire avant 

la loi française du 5 juillet 1844, et, par conséquent, sous 

l'empire de la loi du 7 janvier 1791. Or, l'article 9 de cette 

loi dispose : 

« L'exercice des patentes accordées pour une décou-

vert importée d'un pays étranger ne pourra s'étendre 

au-delà du temps fixé dans ce pays à l'exercice du pre-

mier inventeur. » 

cou» Jîoposition est reproduite dans l'article 29 de la 
loi du 5 juillet 1844. 

Or, le brevet pris en Angleterre le 27 avril 1844 pour 

quatorze ans expirait le 27 avril 1858. 

La saisie opérée plus tard est donc nulle. 

A la vérité, dans une circonstance semblable, on s'est 

prévalu d'un décret du 13 août 1810, qui aurait suppri-

mé cette restriction des droits du breveté français; mais 

ce décret, s'il existe, n'a été revêtu d'aucune des formes 

légales. Il n'a pas été publié ; il est sans effet. On com-

prend qu'à une époque de guerre générale les importa-

tions étrangères dussent être encouragées ; mais un dé-

cret non promulgué n'a pas d'autorité légale. C'est ce 

qu'a décidé un arrêt de la Cour de cassation du 13 juil-

let 1855 entre MM. Christofle et Eikington, en rejetant 

le pourvoi fo'rmé contre un arrêt de la Cour de Lyon, et 

depuis il a été jugé dans le même sens par un arrêt de la 

Cour de Rouen. 
Ainsi, ces demandes nouvelles sont inadmissibles, et la 

saisie du 12 avril 1859 est un abus dont nous demandons 

la réparation. 
Mais reste la demande principale et l'appel de M. Bour-

don. Cette demande est-elle nouvelle? n'a-t-elle pas déjà 

été jugée? Quelle demande formait M. Vidi en 1852? 

quelle demande forme-t-il aujourd'hui? Queiles questions 
étaient soulevées par ces demandes ? quelles étaient les 

réponses de M. Bourdon? 
Absolument les mêmes que celles d aujourd nui, si ce 

n'est que le ministère public, présent, pouvait conclure à 

la pénalité; mais les conclusions prises au civil de M. Vidi 

étaient ce qu'elles sont encore aujourd'hui, elles étaunt 

toujours la thèse de la prétendue contrefaçon. Quant a M. 

Bourdon, il disait, comme il le dit aujourd'hui, que son 

appareil n'est pas celui de M. Vidi, que, s'il y a une idée 

commune, elle n'est due originairement m à l'un m à l'au-

tre- que lui, Bourdon, n'a poiut imité M. Vidi ; et le Tri-

bunal la Cour impériale et la Cour de cassation, après 

examen du brevet Vidi, ont tranché d'une manière défini-

tive les questions ainsi posées et répondues. 
Remarquez qu'à ces questions ne se mêlait aucun élé-

ment étranger. , • t , i 
On dit qu'elles n'ont été décidées qu au point de vue du 

délit. Cela n'est pas vrai absolument ; le ministère public 

pouvait n'envisager que le délit, M. Vidi plaidait la con-
trefaçon et réclamait des dommages-intérêts ; les tribu-

naux ont rejeté cette demande et n'ont applique aucune 

peine Est-ce que les trois décisions du Tribunal, de la 

Cour impériale el de la Cour de cassation peuvent ainsi 

demeurer comme non avenues? 

Sans revenir plus qu'il ne convient sur 1 aflaire Rholts et 

Sevrig quiestdevenuepourM. Vidi une occasion de renou-

veler le procès qu'il avait perdu en 1852, affaire que plai-

dait M* Senard, mon adversaire actuel, je rappelle que 

l'arrêt de la Cour de cassation, dans cette affaire, avait 

posé en principe « que lorsqu'un Tribunal correctionnel 
statue sur les exceptions de nullité, ou de déchéance, ou 

de propriété d'un brevet, il ne fait qu'apprécier au point 

de vue de la prévention un moyen de delense qui est op-

posé à l'action correctionnelle ; que sa décision sur ce 

moyenne s'étend pas au-delà du fait incrimine ; quen 

X matière comme en toute autre le Tribunal correc-

tionnel n'est iuge de l'exception que dans la mesure et 
s £,.es de?Sion; que c'est à titre de fin de non-re-

eevou contre l'action en contrefaçon que la déchéance et 

la nullité ont été demandées et prononcées ; que cette dé-

cision doit être renfermée dans sonobjet, etqu elle ne pou-

vantêtre? invoquée comme ayant l'autorité de la chose ju-

géL dans le procès civil intenté depuis en réparation d un 

't^èSSdoic celui-ci: Devant le Tribunal^ 

recUonLl une exception de droit civil a 
Tribunal correçtiojmej est autorise a en copnaitre. 1 

sadécisionte renferme dans les termes du jugement qu'il 

a rendu. 

L'arrêt e la Cour de Paris, dans la même affaire, est 

daus les mmes principes ; il étend la portée de la déci-

sion correnonnelle en ce sens que, juge de l'action, le 

Tribunal crrection est juge de l'exception; seulement sa 

décision sr les exceptions se restreint au fait unique de 

la poursuii ; en telle sorte que si de nouvelles actions 

sont internes, ayant pour base des faits postérieurs à l'ac-

qnittemeret par là même distincts et séparés de la pre-

mière accsation, fussent-ils de la même nature, et la dé-

fense pût^lle invoquer les mêmes exceptions, le premier 

jugementi'a pas l'autorité de la chose jugée? 

Le Tribnal correctionnel est donc compétent pour sta-

tuer sur 1s moyens de défense du prévenu, sur ses excep-

tions de riùuté, déchéance ou défaut de propriété, ques-

tions qui, bien qua d'ordre purement civil, appartiennent 

à ce Tribunal occasionnellement, dans les limites de l'ac-

tion introduite devant lui. 
Dons rotre espèce, M. Bourdon, attaqué en contrefa-

çon, n'avaii point eu à proposer des moyens de nullité ou 

de déchéiuce ; il avait repoussé l'action en prouvant qu'il 

n'était pas contrefacteur ; il n'avait pas à appeler M. Vidi 

devant le Tribunal civil pour faire juger ce point ; le. Tri-

bunal corectionnel l'avait décidé nettement. Aussi, c'est 

à tort quele jugement que nous attaquons a donné à ces 

précédenkune interprétation contraire. Il y avait (il au-

rait dû le froclamer) chose définitivement jugée en notre 

faveur. 
Cependait, on objecte que M. Richard, cessionnaire de 

M. Bourdoi, n'était pas en cause dans l'instance correc-

tionnelle. Mis M. Richard ne vend que les instruments 

de M. Bounon, il est son cessionnaire, son ayant-cause, 

son agent ei quelque sorte. L'objection n'est donc pas 

fondée. 
Il me rese, messieurs, à combattre, sur les moyens du 

fond, lejuganent dont M. Bourdon est appelant. 

La cause, attendu l'heure avancée , est continuée à la 

huitaine. 

COtfR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 24 novembre. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — ÉTRANGER. —• ARRESTATION 

FROVISHRE. — ORDOXNANCE OU PRÉSIDENT. — POUVOIR 

DISCRITIONNAIRE. 

Le présdent du Tribunal a seul pouvoir discrétionnaire pour 
déciœr s'il y a causes suffisantes pour autoriser Vincar-
céraion provisoire d'un étranger. Le Tribunal ne peut 

conmître de sa décision. 

A la jiridiction saisie de la demande en condamnation au 
paienent des sommes réclamées par l'inearcérateur, U ap-
parient, comme conséquence de sa décision, de statuer sur 

la liberté de l'étranger. 

•Nos jecteurs se rappellent sans doute que dans notre 

numéro du 18 novembre nous avons rapporté qu'un sujet 

tunisien, Achir Zàmi, avait été arrêté le 5 novembre der-

nier,et écroué à la prison pour dettes par différents négo-

ciants bijoutiers et ébénistes, en vertu de deux ordonnan-

ces sur requête et sur référé, à l'occasion de fournitures 

considérables de diamants, meubles de luxe et objets 

d'art, faites pour le compte du bey de Tunis, et destinées 

ou à soa sérail, ou à ses largesses politiques. 

Achir Zâmi a formé devant le Tribunal civil une de-

mande en nullité de son emprisonnement, et sa demande 

a été écartée par jugement du 15 novembre ainsi conçu : 

« Le 11 iuunal, 

« Attendu que le président du Tribunal a seul pouvoir dis-
crétionnaire pour décider s'il y a causes euffîcontoo . 

toriser l'incarcération d'un étranger ; que le Tribunal ne peut 

connaître de sa décision; 
« Attendu qu'il n'est pas articulé que l'incarcération ait été 

faite irrégulièrement ; qu'Achir Zàtni soutient seulement, 
soit qu'il ne doit rien, soit qu'il aurait des compensations à 
opposer, et qu'en tout cas la datte ne serait pas exigible ; 

« Attendu que le Tribunal da commerce saisi de la de-
mande des créanciers incarcérateurs en paiement des sommes 
par eux réclamés est seul compétent pour statuer sur ces dif-

ficultés ; 
« Attendu que Cordeur, Vitry, Malevi déclarent, en ce qui 

les concerne, consentir à la mise en liberté de Achir Zâmi, et 
renoncer au bénéfice du procès-verbal de recommandation de 

Chenet du 10 novembre dernier ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Achir Zàmi mal fondé dans sa demande, l'en dé-

bonte ; 
« Lui donne acte de ce que Cordeur et consorts consentent 

à sa mise en liberté, et le condamne aux dépens. » 

Achir Zâmi a interjeté appel de ce jugement. 

M" Salvetat a soutenu cet appel. 

M" Dejouy a défendu le jugement. 

Nous renvoyons à notre numéro du 18 novembre pour 

l'intelligence des moyens respectivement iuvoqués. ' 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Salle la Cour, après un assez long délibéré en la chambre 

du conseil, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e oh.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 24 novembre. 

Les jeux de bourse étant contraires à l'ordre public, ne peu-

vent faire l'objet d'un compromis. 

Le compromis et la sentence arbitrale intervenus pour ré-
gler les difficultés relatives à des jeux de bourse sont radi-

calement nuls. 

Toute action en remboursement est également refusée à celui 
qui a payé comme mandataire de différences de bourse. 

M. Auriau, qui habile un département éloigné de Paris, 

a fait à la Bourse, dans le courant des années 1855 et 

1856 des opérations nombreuses par l'entremise d'un 

sieurAlain. En juin 1856, des difficultés se sont élevées 

entre le mandataire et le mandant, et le Tribunal d'Angers 

fut d'abord saisi du compte à faire entre eux. Mais, au 

cours de l'instance, il est intervenu entre MM. Auriau et 

Alain un compromis, déférant à des arbitres, juges souve-

rains en dernier ressort, la mission de trancher les points 

disputés entre les parties. 
line sentence arbitrale fut rendue en exécution de cette 

convention. Les motifs en sont dignes de remarque. Les 

arbitres accueillent l'exception de jeu invoquée par M. Au-

riau, et, tout eu la qualifiant de regrettable, ils reconnais-

sent qu'il n'y a dans le litige que des opérations fictives, 

réglées par des différences de Bourse ; ils rejettent, en 

conséquence, les émoluments et courtages réclamés par 

M. Alain, Mais ils considèrent les paiements faits par ce-

lui-ci, à titre d'intermédiaire, pour le compte de M. Au-

riau, comme faits en exécution d'un mandat licite, et ils 

condamnent de ce chef le mandant à dédommager son 

mandataire. 
M. Auriau attaque cette sentence comme contraire à 

l'ordre public, aussi bien qu9 le compromis dont elle est 

la conséquence. Le caractère illicite des jeux de Bourse, 

et il ne s'agit, de l'aveu de tout le monde, que de jeux de 

Bourse au procès, les empêche de produire aucune obli-

_ratio!i__ale. On oe peut les dissimuler sous l'apparence 

d'un mandat; les agents de change ont plus d'une fois 

essayé, en pareille matière, de se faire considérer comme 

les mandataires de leurs clients, et de réclamer à ce titre 

le remboursement de leurs avances : leurs prétentions ont 

toujours échoué. 
D'ailleurs le compromis en lui même est nul et entraîne 

dans sa chu te la sentence arbitrale. Ou ne peut ompro-

mettre dans les causes comtnunicables au ministère pu-

blic, c'est-à-dire dans les matières qui hué essent l'ordre 

public. On ne peut donc compromettre sur des jeux de 

Bourse. 
Ainsi jugé : Tnbunal de Lyon, 4 mai 1859 ;^ arrêt de 

Paris, 25 février 1854. 
A celte thèse, développée par Mc Freslon, M" Andral a 

opposé : que le titre de M. Alum, son client, n'est plusr 

depuis le compromis, dans les ovations de iiouiSî, mais 

dans le compromis même par lequel Us parties ont re-

connu qu'il y avait entre elles compte à faire. Il y a no-

vation, et le titre primitif est pour au&i dire purifié. Qu'il 

faut appliquer ici, par analogie, le prineipe^j^^ rép' :~ 

t:":t, , ;: !.. . r,; -e d: ; ' - J. S'
b
''lM 

le compromis, cVtait, de la paît de M. Xùriau,' rëcon -

naître qu'il était débiteur. La constitution d un Trib mal 

arbitral.équivalait à un payement. Si la dette de jeu, 

inapte à produire une obligation civile, repose pourtant 

sur une obligation naturelle, il faut bien admettre la vali-

dité des conventions qui ne sont autre chose que le règle-

ment volontaire d'une dette naturelle. 

D'un autre côté, les jeux de bourse n'ont jamais figure? 

parmi les matières communicables au ministère public : 

ie compromis est donc valable à tous les points de vue. 

Me Andral déduit de là la validité dè la sentence arbi-

trale, dont le Tribunal n'aurait mission de connaître 

qu'autant qu'elle contiendrait quelque chose de contraire 

à l'ordre public. Or c'est à bon droit que les arbitres ont 

admis entre les parties l'existence d'un mandat valable. 

La loi qui ne défend pas de payer, ne peut défendre de 

payer par mandataire. Si le mandat de jouer est illicite, le 

mandat de payer est licite au contraire, et l'un et l'autre 

peuvent se confondre dans la même personne sans perdre 

leur caractère distinct. Il y aurait là, sans doute, un 

moyen d'éluder la loi si la jurisprudence elle-même ne 

fournissait la distinction qui sauvegarde tous les intérêts. 

Si Je mandat de payer avait été donné en même temps 

que le mandat de jouer, il participerait du caractère illi-

cite de celui-ci ; mais donné, comme dans l'espèce, après 

les opérations terminées, en pleine connaissance de cause, 

il n'est que l'accomplissement licite d'une obligation na-

turelle. 
Le Tribunal, conformément aux conclusions de M"^ l'a-

vocat impérial Perret, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le demandeur ne signale aucune infraction 
aux prescriptions du compromis ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 196o du Code Napoléon, 
421 et 422 du Code pénal, les jeux de Bourse sont contraires à 
l'ordre pu blic ; qu'il est constant que la sentence arbitrale 
rendue entre les parties le 11 août 1857, statue sur des diffi-
cultés relatives à des jeux de Bourse; que dès lors les difficul-
tés ne pouvaient être soumises à des arbitres, d'abord parce 
que les jeux de Bourse ne peuvent faire l'objet d'un compro-
mis ; ensuite, parce que, comme il s'agît d'ordre public, 
l'affaire devait être' communiquée au ministère public; que 
d'ailleurs le compromis dont il s'agit ne peut équivaloir à un 
paiement et n'a pu opérer une novatioti qui aurait pour but 
de rendre légitimes des opérations qui dans l'origine étaient 
illicites ; que si Alain n'a agi que comme mandataire d Au-
riau en payant pour lui des différences de bourse, il ne pou-

vait ignorer que la loi lui refusait toute action pour le paie-
ment de ces sortes d'avances, d'où il suit qu'Auriau est fondé 
à demander la nullité du compromis, et par suite de la sen-

tence arbitrale ; 
« Par ces motifs, rlfoln~> --«- 1—J-T»—-5- -' 1 11 """ 

arbitrale du 11 août 1857 qui en est la suite, condamne Alain 

aux dépens. » 

Audience du 29 novembre. 

Est nulle et de nul effet la vente d'un cabinet d'affaires 
consacré au jeux de Bourse et aux spéculation illicites sur 
la hausse et la baisse. 

Les sieurs Geliez et Allais ont vendu au sieur Gobet, 

sous le nom de Maison de banque et cabinet d'affaires, 

un fonds et une clientèle qui ne seraient autre chose, pa-

raît-il, qu'une officine de jeux débourse, d'opérations de 

coulisse, de spéculations prohibées par la loi. La nullité de 

la vente et des conventions accessoires a été demandée. 

Le Tribunal l'a prononcée en ces termes, après avoir en-

tendu M" Jaybert pour Gobet, et Me Dulard pour Allais : 

« Attendu qu'il est établi par tous les documents du procès, 
et qu'il résulte de l'examen des livjfag que la prétendue mai-
son de banque le et cabinet d'affairesvehdus le20 août 1858, par 
Geliez et Allais à Gobet, suivant contrat passé devant Genn, 
notaire, n'était autre chose qu'une entreprise d'affarres de 
Bourse et autres dans la coulisse et de spéculations illicites sur 
la hausse et sur la baisse; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1131 du Code Napoléon, 
une obligation ne peut avoir aucun effet, lorsque Ja cause en 
est illicite; qu'ikimporte peu que les deux parties aient agi 

en connaissance de causa et qu'aucune d'elles n'ait été trom-
pée; 

« Qu'ainsi, il y a lieu de prononcer la nullité de l'acte de 
vente du 20 août 1858, et de la cession du bail des lieux qui 
en est l'accessoire ; 

« Qu'il y a lieu également d'annuler les engagements con-
tractes par Tassart père ; 

« Siais, en ce'qui touche les dommages-intérêts et les loyers 
payés d'avance réclamés ; 

« A'tendu qu'il est constant que Gobet et Tassart, connais-
saient le genre d'affaires qui leur étaient cédées, puisqu'il ré-
sulte des livres que ce dernier se livrait depuis deux ans à des 
opérations de Bourse par l'intermédiaire de Geliez et Allais ; 

« Qu'ils no sont donc nullement fondés à réclamer des 

dommages-intérêts ; 
« Qu'ils n'ont même aucun droit à obtenir la restitution 

des sommes par eux payées à l'occasion des conventions dont 
s'agit, nul ne pouvant en justice exciper de sa propre tur* 

pitude ; 
« En ce qui toucha Ûesfolies, cessionnaire d'Allais et Geliez, 
» Attendu qu'il ne peut avoir plus de droit que ses cédants;' 

que le jugement doit être déclaré commun avec lui ; 
« Qu'il y a lieu seulement de lui donner acte de ses réser-

ves contre Geliez et Allais ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare nulle la vents faiie ie 20 août 1858, par Geliez et 

Allais à Gobet, la transport du bail des lieux à lui fait acces-
soirement, ensemble le nantissement et l'affectatation hypo-
thécaire donnés par Tassart père et fils aux termes du mêma 
acte, et de l'acte des 23 et 27 août suivants; 

« Déclare également nul le transport invoqué par Desfolies ; 
réserve à ce dernier tous ses droits contre ses cédants ; 

« Déclare Gobât et Tassart père et fils mal fondés dans leur 
demande en dommages intérêts et en restitution d'une somme 
de 700 francs pour loyers par eux payés; 

« Condamne Allais et Geliez aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Piégay, conseiller. 

Audience du 28 novembre. 

TENTATIVE o'iîMPOISONMEMENT. —■ LE MARI, LA FEMME ET 

LA MAIIRESSE. 

L'affaire qui a occupé hier l'audience de la Cour d'as-

sises est la plus grave de la session. 11 s'agit d'une accu-
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sation d'empoisonnement portée contre un mari et sa con-

cubine. Les deux accusés, qui vivaient ensemble depuis 

un an, au moment du Crime dont ils ont à répondre, 

avaientj voulu chercher à conquérir leur liberté en em-

poisonnant la femme légitime qui gênait leurs amours. 

Il semble pourtant étrange, à les voir, qu'ils aient pu 

ressentir l'un pour l'autre autre chose que du dégoût. 

L'accusé est, en effet, un type d'une rare vulgarité, 

môme à ne pas lui chercher de point de comparaison 

ailleurs que chez h s gens do sa condition ; quant à 

sa concubine, c'est une grosse tilie épaisse et d'une phy-

sionomie accusant des penchants excessivement bru-

taux . 

L'accusé se nomme Joseph Merle dit Vivier, tisseur de 

soie à Ponteharra, canton de Tarare; sa complice se nom-

me Marie Mazard ; elle est entrée en apprentissage chez 

Merle quinze mois environ avant le crime, pour y appren-

dre le tissage. 
Voici les chargée, relevées contre les deux accusés par 

l'acte d'accusation : 

I «< Joseph Merle a épousé, en 1843,.Claudine-Joséphine 

Thivoyon ; il a syt enfants nés de cette union. Au lieu de 

chercher le bomteur dans le travail et les affections de fa-

mille, cet homme s'est livré à l'ivrognerie et au liberti-

nage. Au moment de son arrestation, il entretenait des 

relations coupables avec Marie Mazard, jeuue fille sans 

moralité'. 

» Le 18 juillet 1859, la femme Merlu donna le jour à 

son.sixième enfant. Elle eut la douleur de le voir porter 

sur les fonts baplismaux*par la concubine de son mari. A 

la suite de ce dernier accouchement, elle resta assez long-

temps malade, elleu'eut d'autres toins que ceux que lui 

donnèrent son mari et la fille Mazard qui ne quittait pres-

que pius le domicile de Merle. 

à Dès qu'elle fut en convalescente, le 7 août, elle se 

rendit auprès du maire de Ponteharra pour porter plainte 

contre son mari et la fille Mazard, auxquels elle repro-

chait d'avoir tenté plusieurs fois de l'empoisonner en lui 

administrant pendant sa maladie de la pâle phosphorée 

dite iitort-aux-rats. 
« Eile leur imputait notamment de lui avoir donné, le 

27 juillet, dans la soirée, un breuvage qu'ils avaient pré-

paré ensemble dans la chambre voisine de celle où elle 

était ejle-mème alitée, et dans lequel ils avaient mêle une 

assez; grande quantité de phosphore. 

« Tandis que son mari lui avait présenté la tasse em-

poisonnée, Marie Mazard s'était tenue au pied du lit, ayant 

une Jampe à la main. 

« E}le no putbqire, heureusement, qu'une partie de celle 

boisson, parce qu'elle lui trouvait un très mauvais goût 

et qu'elle vit « comme du feu au fond de la tasse. » 

« Sur l'observation qu'elle lit à son mari, celui ci lui 

répondit qu'elle se faisait de fausses idées, et insista pour 

qu'elle piit en entier ce breuvage, qui devait, disait-il, lni 

faire nn grand bien. 

« Elle persista dans son refus de boire une plus grande 

quantité de tisane, et son mari, lui ayant pris la tasse des 

mains, sortit, suivi par la tille Mazard. 

<> Pendant une heure environ, elle resta seule ; bientôt 

elle se sentit le gosier tout en feu, et elh< fut en proie à 

des vomissemens très pénibles. Q.and son mari rentra, 

eile se ht donner de l'eau fraîche, qu'elle but en grande 

quantité. 
« i a femme Merle ajoute, dans sa plainte, que le même 

jour, 29 juillet, Marie Mazard lui avait servi des poires 

cuites qui avaient le goût du phosphore, et que déjà la 

veille on lui avait donné dn lait ayant la' même saveur. 

zarcl furent arrêtés1''le ïo 
ponses, la preuve du crime qui leur était imputé fot&itc 

de la manière la pius incontestable. \ 

« Merle protesta d'abord de son innocence, se posant 

en victime de la haine et de la jalousie de sa femme. Tou-

tefois, il ne put dissimuler la répulsion profonde qu'il 

avait pour eile. 11 s'écria qu'e-ie avait bien fait de le leire 

arrêter, car depuis longtemps il était résolu à se séparer 

d'elle; que si elle avait des preuves de l'empoisonnement 

dont eile se plaignait, elle devait les produire. 

« Mais ensuite, perdant tout-à-coup son assurance et 

changeant de langage, il 01 l'aveu le plus complet. Lassé, 

dit-il, des mauvais traitements et des contrariétés de sa 

femme; d'un nuire côté, fasciné par la tille Mazard, qui 

s'était épiise d'amour pour lui, el entraîné par ses funes-

tes conseils, il avait résolu de te défaire de ,sa femme en 

profitant de l'élat maladif où eile était à la suite de son 

dernier accouchement? Dans ce but, il s'ét?it rendu à Ta-

rare pur acheter, (fins la pharmacie Miche], de l'arsenic; 

n'ayant pu s'en faire délivrer, il avait demandé et obtenu 

facilement un potd ; pâte phosphorée d\le mort-aux-rats* 

A quatre reprises différentes il avait mêlé de cette subs-

tance dans les tisanes de sa femme. Le 29 juillet, Mario 

M&zord se trouvait chez lui au moment où il faisait le de -

nier de ses mélanges, l'avait engagé à»doubUr la dose 

du poison : il n'avait pat su résister à ce mauvais conseil. 

« Interrogé, le lendemain 12 août, par M. le juged'ins-

trujtioii de Villefrunche, ii réitéra ses aveux ; il reconnut 

ses relations coupables avec la fille M.zard; il confessi 

que, cédant aux instigations de cette fille, ii avait formé 

le projet d'empoisonner sa femme. Il convint que, daus 

ce but, il avait acheté de la pale phosphorée à la phar-

macie Michel, à'Taiare, que quatre loi» il avait mis de ce 

poison dans les boissons de sa femme. Imputant à sa con-

cubine la première idée du crime, il prétendit que les trois 

premiè'e, dosW de phosph ta données à sa femme a-

vaient été très faibles, et que telle du 29 juillet n'avait été 

plus forte que les autres que parce que Marie Mazard s'é-

tant trouvée présente l'avait engagé à en augmenter ia 

quantité? 
« De son côté, Maiie Mazard avoua, devant le com-

missaire de police et M. le juge d'instruction7, ses reîa-

Jions intimes avec Merie ; ebe reconnut que, sur l'ordre 

lie Merle, elle s'était rendue à IVare pour acheter des pi-

lule*, mais qu'on n'avait pas vo.du lui en remettre saus 

une ordonnance du médecin ; que Merle, en la voytint re-

venir sans ces pilules, s'élait écrié qu'il était bien fâche 

de ce contre-temps, qu'il no savait plus quo devenir, que 

cependant il voulait en finir, et que, puisqu'il ne pouvait 

avoir de l'arseuic, il se servirait de mort-aux-rats, qu'il 

obtiendrait plus facilement et qui emmènerait encore plus 

vite sa femme. 
« Eile ajoute que le jour où Merle était allé chercher 

celte substance a Tarare, elle avait consenti à garder ses 

enfants, quoiqu'elle sût le but de sou voyage. 

« Elle reconnut que, le 29 juillet, elle était présente 

lorsque Merle avait donné à sa femme une tisane empoi-

sonnée, el qu'elle avait entendu la malade dire à son ma-

ri , en refusant de boire tout le breuvage : « Ce que tu 

viens de me donner est bien mauvais ; je vois du leu au 

fond de la tasse. » 

« A la suite de ces aveux, on saisit dans le domicile de 

Merle le vase qui avait contenu la pâte phosphorée, et 

l'on constata qu'il avait été, en] ellét, acheté par iui àia 

pharmacie Michel. 

« On aurait peine à croire qu'après de telies conslata-v 

lions et de tels aveux, Merle ait tenté de revenir sur tout 

ce qu'il avait dil ; c'est cependant ce qu'il a Osé faire. 

« Dans ses derniers interrogatoires, il u prétendu qu'il 

n'avait acheté la pâte phosphorée que pour détruire les 

i"' h.^'l'^decette plainte, Joseph Merle et Marie Ma 
:e 1U août, ~i>ùj "tours première.*', ré 

rats, que jamais iî n'avait songé à empoisonner sa femme, 

que jamais la fille Mazard ne lui avait conseié un tel 

acte, qu'il ne savait pas ce qu'il avait pu diredans ses 

premières réponses. Il a affirmé que si troisou quatre 

fois une petite quantité de phosphore avait pu e trouver 

mêlée aux boissons de sa femme, ç'avait él la suite 

d'une imprudence involontaire, et seulement pren qu'il 

aurait, sans y faire attention, employé pour rmuer les 

tisanes le couteau dont la lame avait servi à rendre de 

la pâte empoisonnée sur des morceaux de paindestincs 

aux rais. 

« Mais la fille Mazard, qui n'a pas imité Merlelansses 

rétractations, a persisté à déclarer qu'à plusieura-eprises 

son amant lui avait révélé l'intention où il était'empoi-

sonner sa femme,[et que, même la veille [de soi.u resta-

tion, il lui avait confié qu'à quatre reprise diifeentes il 

lui avait donné de la mort-aux-rats mê.ée .i SBa .isaues. 

« C'est donc bien en vain que Merie veut contester 

maintenant ce qu'il a d'abord avoué. 

« Quant à Marie Mazard, ses seules déclarations, en 

dehors des autres charges que l'information a produites 

contre elle, suffiraient pour établir qu'aie s'est associée 

aux actes de Merle, qu'elle y a pris par; tout ai'moins, 

si ce n'est-pas elle qui les lui a imposées. 

« Un dernier trait fera apprécier avec quelle persistan-

ce Merle a poursuivi son desstin de donner jla nort à sa 

femme. Après avoir vainement employé le puism, il eut 

recours à un autre moyen de destruction. Le 3ijuillet, sa 

femme étant encore au lit, il chercha à l'étouiêr en lui 

appliquant un linge sur la b mehe. 

« Elle parvint à lui échapper, et aussitôt e!e vit son 

mari pâlir et tomber en défaillance; elle s'o«pressa de 

lui jeter de l'eau fraîche sur le visage pour b ranimer. 

Rendu à la vie, il n'ouvrit la bouche que pou dire à sa 

femme : « C'était notre destinée de nous séptrer aujour-

d'hui l'un de l'autre ; il faut que je meure ou pie tu meu-

res. » 

« Devant une telle menace, la femme Mêle comprit 

qu'elle devait prendre la fuite. » 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, 3. le prési-

dent procède à l'interrogatoire de Merle, aprètavoir préa-

lablement fait sortir la îille Mazard. 

M. le président adjure l'accusé de déclurer la vérité, 

et de ne pas persister, en conséquence, d;ms les dé-

négations qu'il a imaginées aux derniers instante de l'ins-

truction. Merle avoue alors qu'il a été poussé ptr sa con-

cubine à tenter d'empoisonner sa femme. Il a d'abord 

cherché à se procurer de i'arsenic, puis, n'y pouvant par-

venir, il a acheté un flacon de pâte phosphorée tvec le-

quel a été préparée l'infusion donnée à sa femme h 29 au 

soir. 

Selon l'accusé, sa complice a été la cause de out le 

mal; c'est elle qui l'a dérangé et qui l'a pressé dese dé-

faire de sa femme. Obéissant à ses instigations, il aessayé 

trois fois l'effet de sa pâte phosphorée, puis une epatriè-

mo fois il lui en a donné bonnement. 

M. le président, à l'accusé : Qu'entendez-vouc par ce 

mot bonnement? — R. Je n'ai voulu lui faire de mal que 

cette fois-là. 

M. le président : Alors, les précédentes, vous vouliez 

seulement éprouver la force du poison? 

L'accusé lait signe que oui. 

Après l'interrogatoire de Merle, la Glie Mazard est ra-

menée à l'audience, et, d'après ses réponses aux premiè-

res questions du président, son système consiste à pré-

tendre que, tout en sachant bien que Merle avail cherché 

à se procurer des substances vénéneuses, elle n'avait pas 

cru qu'il s'agît d'empoisonner la femme de Merle. 

L'audition des témoins vient continuer pleinement les 

renseignements recueillis dans l'instruction' ,a< M™ *- ■- ■ 
que Merlo tt Hacoucuomeétaient bien d accord touslesdéux 

pour SP défaire de la femme Merle. Ainsi, M. le commis-

saire de police de Tarare dépose que la fille Mazard lui a 

fait, immédiatement après son arrestation, des aveux as-! 

sez complets sor tes circonstances du crime et sur l'im-

possibilité où elle aurait été d'ignorer les véritables senti-

ments de Merle à l'égard de sa femme. 

Me Guerrier, défenseur de la fille Mazard : Monsieur 

le président, je désirerais que M. le commissaire de police 

nous dit quelle est, suivant l'opinion publique, à Pont-

eharra, celui des deux accusés qui a subi l'ascendant de 

l'autre? 

Ùf. Camnas, commissaire de police : J'ai f.it une en-

quête sommaire concernant les accusés aussitôt après leur 

arrestation, et j'ai appris que Merle passait pour avoir exer-

cé une malheureuse domination sur sa concubine : Merle 

a de mauvais antécédents ; il rendait la vie très dure à sa 

femme ; d'un autre côté, les parents de la tille Mazard ont 

aidé, de tout leur pouvoir, aux désordres de I-ur fille, la 

mère surtout, qui recevait fréquemment Merle chez elle. 

La déposition de ce témoin terminée, ou entend M. le 

le maire de Ponteharra, qui donne des renseignements 

généraux sur les accusés. 

Après lui, la femme Merle est introduite. (Mouvement 

de curiosité dans l'auditoire.) Le témoin porte sur ses 

traits l'empreinte de la souffrance et les indices d'u.m 

vieillesse anticipée; mais il est probable (pie la misère en 

est lu cause tout autant que les mauvais traitements de 

son mari. 

M. le président, au témoin : Levez la main. 

Le témoin : Permettez-moi de dire avant deux mots 

Vous comprenez, monsieur, qu'il est bien dur à une pair 

vre femme de venir déposer contre son mari ; j'ai quinze 

années ùe mar âge juste an jour d'aujourd hui. 

M. le prèsidtnt : Nous comprenons votre triste situation 

et nous y compatissons, mais ce n'en est pas moins un 

devoir pour vous de dire toute la vérité... Les défenseurs 

s'épposenl-iis à ce que le témoin soit entendu sous la foi 

du serment ? 

M"? Joly et Guerrier déclarent s'en rapporter. 

M, le président, au témoin : Il faut prêter serment et 

nous dire toute la vérité. 

La femme Merle ■ Si je ne puis m'en dispenser, je la 

dirai. 

Le témoin prête serment, et déclare se nommer Clau-

dine Thivoyon, femme Merle, et être âgée de quarante-

deux ans. 
Elle prend la parole et répète ce qu'elle disait un ins-

tant avant: « J'ai quinze annéesde ménage; j'ai eu six 

enfants de mon mari, et jamais il ne m'a fait la moindre 

peine. » 
M. le président : Vous avez un excellent cœnr et vous 

en dormez la preuve; seulemeut il ne faut pas vous laisser, 

entraîner trop loin par le désir de disculper votre*mari. 

Vous avez été soignée, dites-vous? C'est dans les premiers 

temps ; mais lorsqu'il a eu fait la connaissance de la fille 

Mazard, vos rapports n'ont-ils pas été altérés? — R. Oh ! 

monsieur, on venait le chercher, on ie détournait ; il était 

très bon, d'ailleurs. Ainsi, à une de mes couches, il est 

resté vingt-quatre heures sans manger pour me laisser 

son pain ainsi qu'aux enfants. 

D. Lorsque vous avez eu accouché au mois de juillet, 

qui vous a soignée? — R. (désignant l'accusée): Cette 

fille et mon mari. 

D. Le 28 juillet, ne vous a-t-elle pas fait boire du lait 

que vous avt-z trouvé trèri mauvais? Le 29, ne vous a-t-

e.ie pas également donné des poires cuites qui avaient le 

même goût que le lait? Enfin n'a-t-elie pas aidé à la pré-

paration de i'infuMOii qui vous fut administrée ie 29 au 

soir? — R. Je crois que c'est ma petite fille qui fut me 

chercher le lait. C'est bien la Mazard qui m'a donné les 

poires ; j'en ai mangé une, et je n'ai pas continué parce 

qu'elles étaient trop mauvaises. Les poires et le lait a-

vaient l'edeur cl le goût de cette drogue dont nous avons 

trouvé un pot à la maison. 
M. le président : C'était bien l'odeur du phosphore qui 

vous avait répugné? — R. Oui, monsieur, ta même chose 

pour l'infusion que l'on me donna le 29. 
M. le président, à la fille Mazard : Eh bien ! que répon-

dez-vous à cette déposition? 
L'accusée, avec emportement : Ce n'est pas vrai, elle 

ment. Je no lui ai pas préparé son lait, et elle a mangé 

toutes les poiies, preuve qu'elle ne les trouvait pas mau-

vaises; il y en avait douze ou quinze. 
M. de Lagrevol, avocat-général : Je ne m'arrêterai pas 

à faire ressortir les invraisemblances de cette réponse, je 

suis heureux seulement que le caractère d'un accusé se 

dessine aussi nettement. 
La lecture faite par M. le président des précédentes dé-

posidons de la femme Merle, complète et précise ce 

que sa déposition orale offre d'incomplet, à raison de sa 

situation vis-à-vis d'un mari sur les bancs de la Cour 

d'assises. 
Les autres dépositions n'offrant aucune espèce d'inté-

rêt, nous les laissons de côté. 
M. l'avocat-généralde Lagrevol a soutenu l'accusation 

avec énergie. Il a suivi l'affaire dans ses moindres détails, 

faisant habilement ressortir les indices nombreux de cul-

pabilité. 
M° Joly et M" Guerrier ont présenté successivement 

la défense de Merle et de la fille Mazard. Enfin, après de 

vives répliques, M. le président Piégay a résumé les dé-

bats et posé aux jurés les diverses questions qu'ils avaient 

à résoudre. 
A six heures et demie, la délibération du jury s'est ter-

minée par un verdict affirmatif, mais avec circonstances 

atténuantes pour les deux accusés. Merle, déclaré cou-

pable d'avoir tenté d'empoisonner sa femme, a été con-

damrné aux travaux forcés à perpétuité. La fille Mazard, 

reconnue complice, a été condamnée à vingt ans de la 

même peine. 
i Les accusés ont entendu cet arrêt sans sourciller. Seule, 

da femme Merle, qui était resiée daus la salle d'audience, 

■s'est mise à foudre en larmes. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHKS-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Fortis, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

Audience du 23 "novembre. 

MEURTRE DANS UNE RUE DE MARSEILLE. 

A dix heures, la Cour entre en séance. 

M. Alfred Lescouvé, substitut du procureur-général, 

occupe le siège du ministère public. 

Me Charles Tavernier, du barreau d'Aix, est au banc de 

la défense. < 

L'accusé est introduit. U déclare être âgé de vingt-trois 

ans, s'appeler Canale, né à Perri (Corse), et avoir demeu-

ré en dernier lieu à Marseille. 

Le greffier donne lecture del'acle d'accusation, qui est 

ainsi conçu ; 

- « Dans la soirée du 24 septernbre dernier, Canale était 

devant la porte de l'auberge où il était logé, à Marseille. 

Il soutenait un de ses camarades qui était en état d'ivresse, 

lorsque plusieurs individus se permirent de ltji adresser 
une îtiudcente plaisanterie en lui oisant en patois proven-

çal :.« L'aimés (aimes-lu le vin)? » Canale répondit : 

« Est-ce à moi que cela s'adresse?... Avancez-vous. » 

Deux de ces hommes s'approchèrent. Après quelques pro-

pos échangés, Requelenda, l'un d'eux, donna un soufflet 

à Canale, qui, en cejjmomeîit, portait la main dans sa po-

che comme pour y prendre un couteau. En effet, l'accusé 

risposta à cet acte fie Violence par un coup de cette arme 

qui frappa Requelenda à la cuisse gauche, y coupa l'ar-

tère crurale, et entraîna presque inslantanément la mort. 

Canale reconnaît être l'auteur de cette blessure. Il a seu-

lement essayé d'invoquer un cas de légitime défense que 

les faits ne justifient pas. 

« En conséquence, Canale est accusé d'avoir, à Mar-

seille, le 24 septernbre 1859, commis un hotnicide volon-

taire sur la personne de Requelenda. » 

M. le président, de Fortis procède à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

Canale reconnaît avoir frappé Requelenda avec son cou-

teau; mais il soutient qu'il ne l'a frappé que lorsqu'il était 

.maintenu par terre par ses agresseurs qui étaient au nom-

bre de trois, et lui donnaient des coups de pied à la têle et 

au ventre. 11 n'a l'ail que se défendre contre Ces actes de 

brutalité. 

On entend différents témoii s. 

Il en résulte qu'après avoir été jeté par terre par ie coup 

que Requelenda lui avait porlé, Canale se releva aussitôt, 

courut après lui et le frappa de son couteau poignard. En 

revenant, il aurait dit aux personnes présentes : « Re-

gardez-moi, j'ai les mains remplies de sang.., Celui-là n'y 

reviendra pas. » Pendant que les agents de poiiee se sai-

sissaient de lui, l'accusé chantait avec une grande exalta-

tion. On pouvait s'apercevoir que les copieuses libations 

auxquelles il s'était livré ne laissaient pas son esprit tout 

à fait libre. 

Les renseignements l'odrnis par la procédure attestent 

que Canale a été précédemment condamné pour vol. 

La parole est donnée au mimstère public. 

M. Lescouvé, tout en admettant que l'accusé a été provo-
qué, requiert en termes énergiques mute la sévérité de la loi. 

H ne faut pas permettre, dit-il en terminant, que, sons le plus 
léner-prétexte, le stylet et le couteau fassent' des victimes dans 
cette grande cité qui donne asile à tant d'étrangers sans tra-
vail. Grâce à une active el courageuse surveillance, à laquelle 
il nous a été 'Jonué d'apporter notre concours, la vendetta se 
trouve à peu près bannie 'ie la Corse. Ne la laissez pas s'im-

planter sur le continent, messieurs les jurés, par ie funeste 
exemple da l'immunité, toutes les fois que vous serez appelé à 

juger d'aussi barbares représailles. 
M" Charles Tavernier, dans une plaidoirie chaleureuse, 

établit qu'il n'y a pas eu meurtre dans le sens de la loi. Rien 
ne démontre que Canale a eu l'intention du donner la mort. 
Sans cet élément essentiel de la volonté de l'agent, le fait pour-
suivi perd lu caractère incriminé par l'accusation. M. lo pré-
vient se se refusera pas à poser une question de coups et 
blessures ayant occasionné la mort sans intention de la don-
ner. Mais ii y a plus : Canale était en état de légitime défmse, 
car il était assailli par deux ou' trois individus, dont un le 
frappait si rudement au visage qu'il était renversé sur le sol, 
et pour l'âme sensible d'un Corse, un soufflet était presque un 
coup de poignard. Enfin et au besoin, Canale so trouverai', 
dans un cas d'excuse légale : il a été provoqué par une violen-
ce grave, daus le sens de l'art. 321 du Code pénal. Nous de-
mandons que cette circonstance soit formellement soumise à la 
délibération du jury. Elle aura certainement pour effet d'atté-
nuer dans la plus large mesure la répression qui pourrait êtrç-
infligée à l'accusé, si ce malheureux jeune homme devait être 
condamné pour un acie fatal que sa volonté n'avoue pas et 
que sut: cœur déplore. Nous nous associons de toute notre âme 

aux paroles éloquentes par lesquelles M. l'avocat général a flé-
tri la Vïtigeatice qui. s'arme cl un cuiii. au-poignurd ou d'un 
8<ylet ; mais vous ferez la part do la jeunesse et de l'inexpé-
rience, et surtout d'une rudesse de mœurs dont cet infortuné 
n'est pas responsable. Non, vous ne voudrez pas, messieurs 

les jurés en présence d'un fiit éclata,, 
per Canale avec une Sévérité qui «L "! de Provoc,, 
n était dictée que par une pr^Xt,1*6^ 
planté. r i>lmi trop ard^t 

Ce système de défense a triomphé dev™,, 1 
Apres un résume aussi précis quW ejur» 

président, MM. les jurés vont délibérer al*J 

Leur verdict est négatif sur la q
ueslion

 . 

affirmait! sur celle posée d'office par M T e 

me résultant des débats, à savoir une prési<V 
et blessures volontaires ayant occas onni?81100 de" 
tention de la donner. En même tenins n .^M 
la provocation. > 11 admet 

La Cour se retire pour délibérer sur |
 a

„ ,. 
peine. aPPltcati, 

M, le président prononce l'arrêt eu dn„„ 

ment lecturo des articles du Code applC-"ant. 
constant par le jury. n 1 es au fa« 

La Cour condamne Canale à la peine d 
prisonnement. 

on 
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TRIBUNAL COKRECT. DE CHATEAU-uo 

Présidence de M. Le Daurdiin-DuboJ^' 

Audience du 8 novembre. 

UN CHANTEUR QUI FAIT FAUSSE V0fe 

C'est pour avoir chanté des chansons ohJ-
vective grossièrement les dépositaires de 1» r Sçii 

que que Blondel comparaît aujourd'hui sur il ' Ml 
police correctionnelle. s 

L'arbre généalogique du prévenu m donna 

dtcation bien positive qu'il descende ducélèh?! 

qui, au douzième siècle, fui le conlident et m' ^ 

rateur du roi Richard Cœur-de- Lion. Comm" i e 

badour sou homonyme, Blondel luiau
a
si •• 1 * 

pour la musique : il lance -, 

Je vous en dispense. Continuez. 

a du 
au vent ses notes lv ' I 

ses, et le vent pour tout écho ne lui renvoie 

darme. U faut tout dire aussi : Blon Jel avait b i 

Blondel a bu, il est peu difficile sur le choix ° 

sons. Notre homme venait donc d'avoir un 

assez long avec la dive bouteille, lorsqu'il se mil 

ner de toute la force de ses poumons des coai 

croustillants, en passant devant le cabaret de 1- r 

Boisramé, et de là à invectiver la gendarmerieCossi 

venue pour abaisser son diapason extra-légal. ' 

Laissons déposer la femme Boisramé elle-même 

« Il pouvait être sur les cinq ou six heures 

Blondel, qui était boite à ne pas dire pain, passa ( 

chez moi en chantant des infamies, des choses que » 

pourrais pas répéter, que les oreilles m'en * ' 

quoi'' Tenez, M. le président, vous allez voir, 

dire le commencement... 

M. le président 

surtout abrégez. 

La femme Boisramé : Et qu'il chantait ces dm 

devant mon auberge pour me narguer, pour insulté 

peine, car, voyez-vous, ce vilain indélicat, il a (àj 

sottises à ma fille et déshonoré ma maison... C'est4 

qu'il s'égosillait quand est venu monsieur Je genlai 

ah ! ç'a été une autre paire de manches : il l'a a»» 

d'injures et a fini finalement par le traiter de chanm 

Une explosion générale de rires bruyants accueille 

l'auditoire cette malencontreuse épithèle, que rien ri 

justifier ni même motiver, vu l'absence complète del 

ses dans la gendarmerie. 

Un autre témoin dépose qu'il a eniendu Wondel m 

le gendarme non pas de chameau, mais bien d'anèi 
Cet excellent produit Ue l'art eulitmire paraît tailii 

bien un hors-d'œuvre, dans son application àl'iMl(«,i 

le nom de l'habitant du désert. 

M. le président, à Blondel : Vous avez entendais< 

positions des témoins ; qn'avez-vous à dire pourvettejt 

titication? 
Blondel : Je m'étais bu. c'est vrai ; mais pourawjl 

suite la gendarmerie, c'est pas possible... je la respt* 

je l'adore, quand elle me laisse trauquille; ci aille* 

pourquoi m'aurait-on empêché de chanter' il neiait, 

lard... j 
M. le président : On vous a empêche de chanter 

pleine rue des chansons obscènes, et on a eu raison 
Blondel : Des chansons obscènes !./. c est reiawj 

président... quant à moi je les trouve très convemW 

Us sont, difficiles, messieurs de la gendarmerie...j 
la première fois, je leur chanterai des cantique» 

Malgré le bon goût de Blondel, maigre ses ei^ 

à l'endroit des injures, le Tribunal le condamne a 

de prison et 16 fr. d'amende. 

SORCIER. — ESCROQUERIES. 

--i0lrOTSrS!S 
UN 

Barihélemy Cartier 
çotf, domicilié à Chàteau-Contier, . 
d'avoir à plusieurs reprises, et depuis (\avui m s 

que, au préjudice de la femme H^»
1
"'^-

qu'il s'est, fait remettre en prenant la fausse
 S

J 

„:^_ „. , i„..„.v» ,r.<inipnvrcs irati'J ' , J cier, et en employant des manœuvres 
pouvoir ) 

la crainte d'un 

jùagioaiw 
succès 

cléments. 

persuader l'existence d'un 

faire naître l'espérance ou 
tout autre événement chimérique. 

Cartier ne commande point aux ^r ^aiir* 

point les âmes, n'intervertit pomt la marc,i^ ^ 

se fait point obéir des esprits infernaux, " ̂  Jçs 

à un ordre moins relevé dans la grande ^ 

chanteurs. Il n'est ni augure, ni aslr0'^B ,,>t.*1 

nécromancien, ni aruspice, il est tout sirnF^s 

Il s'attribue la faculté de jeter des sorts o(,« 

les individus et les choses auxquels u ve'
 etcorf

P 

rellement, il a le pouvoir, bien précieux. 

premier, d$désensorceler les pei'*o!»"es» ^ i 

confrères en magie ont.jeti leurs s°m
^'

é
rÀ

A2 
Cartier es. un homme encore assez je «j, 

bâti ; ses yeux petits et perçants; reuron » 

cils, sonnez droit et long, donnent >* ^ 

quelques points de ressemblance av'?c '
 aV

ec* 

seau de pioie. U est intelligent et sexp> -

facilité. , .. jps8ge>ltsl 

Mais Cartier n'opère pas seul, U a ao ^ 
qui prônent ses pouvoirs et vantent se e

 e
,
d

« 

un moyen plus sûr encore d abuser les » p
e

s 

ter la crédulité publique. Les d«*.JfJ**S| 
Houdebiue, ses complices, sont assises tv^uet 

banc des accusés, pour répondre u ■ 

leur sont reprochées. . fo*^!»*. 
Non loin d'elles, est la victime de'*>^*3 

Hardouin. C'est une petite vieille de . 

peine revenue de son émotion,
 m

™£
éfoe

ïW
nr> 

crédulité et de sa croyance, prom» j „ „»» 

pouvoir surnaturel du m^on-devim « 

pour elle que sa bourse fût restée eus ^ le 

que son intelligence ! M. le proMdenl -
du monde à lui faire comprcnd.e^ 1

 de 

été 

comme 
foi. Elle 

d'adroits fripons, qu'il n c 

Cartier est un homme tout 
croit rien et persiste dans sa ^ ^ 
vers la fin de J'audience,jusquta p^.

 a don
ne 

nu rude châtiment au sorewt ^ 

qui a duré sept ̂ ZSdM^ 

,c5 

' V» 

Nous la laisserons raconter
 a(jXq

u 
elles * 

langage. 
les manœuvres coupa 
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,-„rés Cartier et la femme Desarthe, pour lui soustraire 

' l assez forte somme u argent. 

« Je fus conduite un jour chez la femme Desarthe par la 

fi
ii

e
 chevalier ; là, r.bus nous mettons à causer, et je dis 

j'avais une 'vache qui ne pouvait plus se tenir debout 

i qui était a la mort. La femme Desarthe mo demandit 

20 WPte pour guérir ma vache ; je promis les 20 francs 

-,< Quelques jours après, cette femme vint chez moi avec 

'la femme Houdebine, qui me dit que j'avais fait une belle 

rouvaille, car la femme Desarthe était bien habile. Je 

Conduisis la femme Desarthe dans l'étable, heureuse en 

«usant que ma pauvre vache allait pourtant pouvoir se 

tt»ir sur les pieds... 

M- lR président : Eh bien ! que fit la femme Desarthe 

mie fois arrivée dans l'étable? 

la femme Hardoin : C'est là le miraculeux... Elle prit 

on li
vre

 4
u

'
elle a,

;
ail avcc el e

 pour lire et elle allit aux 
'quatrecoins de l'étable pour faire des prières, pendant 

Le ma vache mangeait du son... et ma vache fut guérie. 

M- lc président : Mais comment la feœirjne Desarthe 

pouvait-elle avoir un livre, eile ne sait pas lire? 

' la femme Hardouin: Oh ! que si, elle sait bien lire 

dans ces livres-là ousqu'il n'y g point d'écrilure, ousque 

c'est, et toute espèce d'animaux et de bêtes que je connais 

point... elle baratte bien aussi dans les tasses... 

M- Ie président : Vous êtes par trop simple, et Cartier 

serait plus riche encore aujourd'hui s'il n'avait rencontré 

que des gens comme vous... Continuez ! 

La femme Hardouin : La femme Desarthe n'est venue 

que cette fois-là chez moi. Cartier, qui est le plus savant, 

y est venu deux fois ; je me le rappelle, car il m'a pris 

bieacher...
; 

première lois qu il est venu, il y a un an, il me dit 

ue
 j'étais ensorcelée, et que si je voulais lut donner de 

/'argent il pourrait bien chasser les mauvais sorts qui 

étaient sur moi. Je tombis d'accord, car rien ne me réus-

sissait dans ce moment-là, et je croyais ben que j'avais 

quèque chose... Il me fit faire du feu au milieu d'une 

porte, entre deux chambres, et me lit passer trois fois, en 

chemise, par-dessus, en me donnant de demi-heure en de-

mi-heure un verre d'eau-de-vie; il me dit encore, pour 

compléter l'opération, qu'il fallait que je sorte de chez 

moi en laissant les clefs à toutes les armoires... mais je 

n'ai pas voulu, de crainte des voleurs... 

M. le président. — Vous pourriez dire de crainte de 

Cartier, car c'était lui le voleur!... Que vousa-t-il dit le 

jour où il est venu vous trouver le bras en écharpe ? 

La femme Hardouin : Ah ! oui, je m'en rappelle ben ; 

il m'a dit qu'il venait de s'battre avec le grand devin 

d'Angers, avec celui qui m'avait ensorcelée, et que c'était 

ce grand diable-là qui lui avait démouliné le bras. Il me 

dit encore qu'il ne l'avait pas assez battu, et qu'il lui fal-

lait de l'urgent pour retourner à Angers flanquer une rou-

lée pour de bon au devin qui me jetait des sorts. Je ne 

consentis pas à ce marché-là, et c'est alors qu'il me don-

nait un rhume et un mal de tête qui m'a duré sept semai-

nes. (Se tournant vers le prévenu) ; Oh! que oui, c'est 

bien toi, grand loslre, qui m'a fait souffrir jour et nuit... 

On est obligé d'imposer silence à la femme Hardouin, 

qui se monte d'une manière sensible et va jusqu'aux gros 

mots. 

La femme Desaithe avoue tout avec une franchise légè-

rement tintée de cynisme ; Cartier fait également des 

aveux, et reconnaît que c'est pour tire* de la misère sa 

femme et ses trois enfants qu'il a ainsi trompé les gens 

trop crédules. 

Malgré les habiles défenses présentées par Mes Hat et 

Trouessart, le premier pour Cartier, le second pour des 

femmes Desarthe et Houdebine, Cartier est condamné à 

deux ans de prison; les femmes Desarthe et Houdebine, 

Ja première à un mois et la seconde à qiiînze jours de la 

même peine. 

JUSTICE DE PAIX DU IIP ARRONDISSEMENT DE 

ROUEN. 

Présidence de M. Bignon, juge de paix. 

CHIEN DONNE. — CHIEN REPRIS. — A QUI LE CHIEN? 

L'huissier, appelant : Le sieur Michel contre demoiselle 

Adrienne Carouge. 

Michel, s'avançant à la barre : Présent, mon juge. (Sur 

ses talons marche à pas timides et discrets une jeune fem-

me mi-voilée.) 

M. le juge de paix : Quel est l'objet de votre demande 

contre la défenderesse ? 

Michel : Ça ne sera pas long et ça ne vous amusera pas 

longtemps.. Figurez-vous, mon président, qu'il y a envi-

ron de ça six semaines qu'on m'avait donné un chien... 

non, c'est-à-dire une chienne, — mais le sexe de l'animal 

. ne fait rien à l'affaire, je ne pense pas, — quand un soir je 

rentre à la maison : pas plus de chien que sur la main. 

J'interroge ma femme, qui me répond, comme si de rien 

n'était, qu'il était venu une dame d'ousque la bête était 

sortie, qu'elle avait dit qu'elle la regrettait, et qui l'avait 

reprise. Comme ma femme n'avait pas laissé de garder 

l'adresse, j'ai couru chez mademoiselle, qui'n'a pas ac-

cueilli ma démarche, et voilà comme j'en suis arrivé à la 

cédule du jour d'aujourd'hui. 

Mlle Carouge : Monsieur le président, permettez moi 

de compléter l'histoire du procès, que je peux dire ridi-
cule, qui m'est intenté, par ce qui a précédé. D'abord, je 
n'ai jamais i ion donné directement à monsieur, que je 

vois aujourd'hui pour la deuxième fois de ma vie. Je suis 
couturière de mon état, et ou m'avait offert un amour de 

Petite chienne pure race, que j'appelais Léda, et signe de 

reminiscence d'un tableau que j'aime beaucoup ; ça, ça ne 
sediscute pas... Malheureusement, la petite bête n'eut 

P,as celui de plaire à ma mère. Vous savez peut-être, mon-

teur le président, les vieilles gens, ça a parfois des ma-
0l&s... En enfant respectueux, je cédai bien vite, et j'a-

vais parlé à un monsieur de notre connaissance que jeme 

déferais bien de Léda, pourvu que sa condition fût heu-

reuse. « Oh ! mon Dieu ! j'ai votre affaire, » que me dit la 

Personne, et il me défila un chapelet comme quoi il la 

Placerait chez un monsieur très comme il faut, qui avait 

deux doigts de moins à une main el qui la ferait chasser. 

•Ie n'en ai pas demandé plus long, et j'ai livré ma 

pauvre petite bête... Mais, s'il faut dire tout le fond de 
ma pensée, si j'y ai été comme ça tête baissée, c'est que 

je me suis figurée qu'un homme comme il faut, qui avait 

deux doigt de moins à la main et qui ferait chasser Léda, 

était quelque vieux retraité où le sort de ma pauvre petite 

fcete ne pouvait être mieux assuré. 

. Comprenez, monsieur le président, de quelle hauteur 

je suis^ tombée quand j'ai appris que Léda était au pou-

JO'r d'un homme en simple bourgeron. J'ai sauté sur 

mon châle et sur mon chapeau, et suis arrivée tout es-

soutnee à.son domicile... Quel spectacle m'attendait!... 

^ecla, qui n'avait connu comme couchure que le dessous 

am-
n
P

n
 edredon, gisait dans une grande loge où il en 

Da i ^U S1X Comrae elle, avec une poignée de mauvaise 
paille pour litière... et nourrie qu'elle avait dû être... 

/ir°£ eUlt faisait treQ
ibler... 

bête* n
 : Ah 0UiI qu eIle était bien à

 P
laindre

>
la

 P
etite 

sm„7 - , avait tous les j°urs comme ordinaire de bonne 

^ V
a graisse

 d'a^gnolles! 
iuee n ar.0M9«, continuant : toujours est-il, monsieur le 

s , que du consentement, je peux le dire, de l'épouse 

de
 "l°"

sl
,
eur

» J'
ai

 ramené Léda avec moi. 
Michel; Parbleu! je crois bien; les femmes, ça veut 

toujours ce qu'on ne veut pas, et ça ne veut pas ce qu'on 

veut... d où il y a que c'est à moi seul qu'il appartenait 

de me dessaisir de l'animai qui m'avait été donné. 

M ' Carouge : Mais que monsieur le juge de paix 

veuille bien ordonner la comparution de Léda à l'audien-

ce ; nous sortirons : des deux prétendants, on verra le-

quel ou plutôt laquelle Léda suivra. 

M. le juge de paix : Permettez, mademoiselle ; nous ne 

sommes plus au temps de la Bible : le moyen que vous 

proposez est un peu primitif, et il ne m'appanient )as 

d ordonner de pareils errements. Dans l'état où se rré-

sente l'affaire, je pourrais bien être dans la dure obSga-

tion de faire saigner votre cœur... La cause est renvoyée 

a huitaine. D'ici là, que chacun avise à quelque composi-
tion. 

Les huit jours ont porté leur fruit, et les parlies se 

sont conciliées : Mlu Carouge conservera Léda, et Michel, 

qui gardera la paix du ménage, recevra en outr? la som-

me de 12 fr. pour représenter la dépense que kl ont occa-

sionnée les soupes à la graisse d'atignolles. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de li section du 

contentieux. 

Audiences publiques des 5 août et 4 novembre j — appro-

bation impériale du 22 septembre. 

TRAVAUX PUBLICS EXÉCUTÉS POUR LE MIMSTÉRI DE LA GUERRE. 

 COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTUIE. INTER-

PRETATION ERRONÉE DES CLAUSES DES MAPCIIÉS. — PAIE-

MENT DÉFINITIF. -— EXCÈS DE POUVOIR DI MINISTRE ,QUI 

VEUT REVENIR SUR DES MÉMOIRES RÉGLÉS ÏT PAYÉS. 

/. Sur la compèUnce:—L(s conseils de préfecture,aux termes 
de la loi du 28 pluviose-an VIII, sont compétents pour dé-
cider en premier ressort les difficultés que soulèvent tes 
travaux publics'exécutés pour le compte lu ministère de 
ta guerre. Ces travaux ne constituent pas un marché de 
fourniture dont le contentieux appartient en premier^xes-
sort au ministre de la guerre lui-même. 

II. Aussi ce ministre commet il un excès de pouvoir lorsqu'il 
veut revenir sur des mémoires réglés et payés appartenant 

à des exercices clos, et ordonner sous menace de contrainte 
que le fournisseur restitue au Trésor pub lie, a que par une 
interprétation même erronée le département de la guerre 
aurait soldé à un entrepreneur. 

III. Au, fond, d'après l'article 52 des conditions générales, 

le bordereau des prix des marchés de la guerre, n" 682, 
sur la fourniture des tuyaux de plomb, comprend tes frais 
de soudure et de pose des tuyaux. 

Le déparlement de la guerre a fait exécuter pendant 

plusieurs années des travaux considérables à l'hôpital mi-

litaire d'Amélie-les-Bains, où il existe un établissement 

thermal. L'entrepreneur de ces travaux a reçu, le 11 no-

vembre 1858, une décision qui lui enjoint qu'il y a lieu 

par lui de déduire du montant des travaux de son entre-

prise qui a commencé en 1853, et qui s'est continuée jus-

qu'en 1857, une somme de 6,707 fr. 04 c. qu'il avait re-

çue en trop pour la fourniture des tuyaux de plomb, dont il 

a reçu le prix, fixé à 1 fr. 25 c, sans aucune déduction 

pour frais de soudure et de pose desdits tuyaux, sous me-

nace de contrainte en cas de refus ou de retard. 

Le sieur Vinyes, entrepreneur desdits travaux, s'est 

pourvu conlre cette décision du ministre, qu'il a attaquée 

pour incompétence et excès de pouvoir. Enfin, il soutenait 

ne pouvoir accepter la nouvelle interprétation faite contre 

lui des clauses et conditions générales. 

Le pourvoi a été en partie accueilli par le décret sui-

vant : 

« Napoléon, elc. ; 
« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4; 
« Ouï M. de Sandrans, maître des requêtes, en son rapport; 
« Ouï M6 de Saint-Malo, avocat du sieur Vinyes, en ses ob-

servations ; 
« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement en ses conclusions; 
« Sur la compétence : 
« Considérant qu'il n'appartenait qu'au conseil de préfec-

ture, sauf recours devant nous, en notre Conseil d'Etat, de 
donner l'interprétation du n° 682 du bordereau des prix et de 

l'article 52 des conditions généra'es; 
«Considérant, d'autre part, que notre ministre de !a 

guerre n'a pu, sans excéder ses pouvoirs, ordonner le rever-
sement par le sieur Vinyes, sous menace de contrainte, d'une 
somme de 4,800 fr. 46 c. qu'il avait reçus en trop dans le prix 
de ses travaux pour les exercices 1853, 1854,1855 et 1856, li-
quidés et payés, sans que notre ministre ait élevé aucune 
contestation lors de la liquidation annuelle sur l'application 
du n° 682 du bordereau aux travaux faits par le sieur Vinyes; 

» Au tond : . 
« Considérant que l'état de l'instruction permet de statuer 

immédiatement; - ,u 
c Considérant qu'il résulte du n" 682 du bordereau et de 

l'article 52 ci-dessus visé des conditions générales de l'entre-
prise du sieur Vinyes, que le prix de 1 fr. 25 pour 1 kd. de 
plomb en tuyaux comprend U pose et la soudure desdits 

'"^Qu'ainsi c'est avec raison qu'en réglant le décompte du 
sieur Vinyes pour l'exercice 1857, notre ministre de la guerre 
a déduit des'sommes dues à cet entrepreneur, celle del961 fr. 
58 c pour la soudure et la pose qu'il n'avait point effectuées 
de 5,769 kil. 35 gr. de tupux de plomb tournis pendant cet 

G\GI*C1 CG * 
« Mais' considérant que les comptes de l'entrepreneur pour 

les années antérieures ont été apurés définitivement et soldes 

par notre ministre de la guerre; 
« Que notredit ministre ne peut revenir sur cette approba-

tion pour cause d'erreurdans l'interprétation d'une des clau-

ses du marché ; . , 
« Que dès lors, c'est à tort que notre ministre a ordonne 

le reversement, par le sieur Viuyes,des sommes qui lui ont été 

payéeTpoTr lel années 1853, 1854, 1855 et 1856 par suite 
d'une fausse interprétation du n" 682 du bordereau des 

Pn«Art. 1er. La décision susvisée de notre ministre de la guer-

re, en date du 11 novembre 1858, est annulée. 
«Art. 2. Dans ie prix de 1 fr. 25 c, porte au n° 682 du bor-

dereau, pour un kil. de plomb pour tuyaux, sont comprise la 

pose et la soudure desdits tuyaux. 
«Art 3 Le sieur Vinyes ne fera pas le reversement au pro-

fit de l'Etat de la somme de 4,800 fr. 46 c. qu'il aurait reçue 
tmi, nour la pose et la soudure des tuyaux de plomb 

fou/nis'parToi pendant les années 1853,1854, 1855 et 18^. 

AI 1$. 

MM les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

J
° L^mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 NOVEMBBE. 

Les communications ayant pour objet de provoquer h 

reunion d un Congrès ont été expédiées aujourd'hui au> 
diverses puissances qui doivent y paiti iper 

Un procès qui a excité un vif intérêt parmi les cultiva-

teurs d un aepartement essentiellement agricole (Seine-et-

Marne) est venu se dénouer devant la Cour (4e chambre) 

sous la présidence de M. Poinsot. 

Pe d-on faire de l'alcool avec du maïs ? Le peut-on sur-

tout au mois de juillet ou d'août, avant la récolte de la 

beltcrave et sans aucun mélange avec ce dernier produit? 

Telle était, dans sa partie scientifique, laquestion àrésou-

dre par le procès soulevé entre deux des agriculteurs les 

plus dtstingués.de la B ie : l'un, M. Chertemps, décoré au 

concours régional de Melur, r t qui a obten J à ce concou s 

e grand prix accordé par te Gouvernement pour les amé-

liorations notables apportées à la bonne tenue de ses fer-

mes et à ses procédés de culture; l'autre, M.Giot, lauréat 

dans divers concours agricoles. 

La Brte est un merveilleux pays pour les progrès agri-

coles. Depuis quinze ans surtout, grâces à l'intelligence et 

aux capitaux des agriculteurs de cet'e lreureuse cotitrée, 

les procédés ont été to'alement modifiés. Dapuis quelque 

temps, les principaux cultivateurs s'y préoccupaient de la 

solution d'un problème difficile : retenir par des travaux 

d'hiver les bras surabondants que l'industrie des villes 

enlève aux campagnes et qu'elle ne leur rend pas en été, 

dans la saison où elles en ont le plus besoin. Les distille-

ries agricoles, dont MM. Chertemps el G:ot sont les im-

portateurs dans le département de Seine-et-Marne, ont 

résolu ce problème. L'industrie de la distillation de la 

betterave, qui se pratique l'hiver, a eu en effet pour objet 

de combler la lacune et de retenir les travailleurs dans les 

fermes pendant cette saison. 

Ce résultat ne parut pas suffisant à M. Ciot : il essaya, 

en distillant le sorgho, le topinambour et le maïs, de con-

tinuer sans interruption ceUe industrie de manière à ré-

joindre l'époque où se distille la betterave. 

En 1857, au moment où to is les cultivateurs se prépa-

raient pour le concours régional, M. Giot fit insérer dans 

les journaux des articles où ii émettait la prétention de 

distiller ainsi pendant toute l'année. 

Cette publication émut ses concurrents, et M. Ciot 

ayant affirmé qu'avec 4 hectares de maïs il obtiendrait 40 

hectolitres de flegmes d'alcool avant la distillation des 

beteraves, M. Chertemps lui en porta le déli et s'engagea 

à lut payer ces 40 hectolitres à raison de 200 fr. l'hecto-

litre, c'est-à-dire le double du cours de ce pro luit. 

Plus tard," ces pourparlers divers ont été convertis en" 

un marché de 40 hectolitres à livrer, au prix de 2 fr. é 

litte. 

Au 27 octobre do la même année, M. Giot somma M. 

Chertemps de prendre livraison. Mais ce dernier ayant 

appris que M. Giot avait arraché prématurément des bette-

raves et les avait mélangées avec le maïs, exeipa de ce 

mélange frauduleux devant le Tribunal de Melun, qui, 

après une expertise et une minutieuse enquête, reconnut 

la réalité du mélange, et débouta le sieur Giot de sa de-

mande. 

Sur l'appel interjeté par ce dernier, Me Galineau, son 

avocat, s'efforce d'établir à l'aide de divers documents et 

d'une contre-expertise, que la distillation du maïs pur 

peut donner de bons résultats, et que le contrat a été loya-

lement exécuté par son client. 

M° Josseau, avocat de M. Chertemps, sans contester la 

possibilité d'obtenir de l'alcool avec du maïs vert pur, 

soutient que cette fabrication est impraticable industriel-

lement, et, s'appuyant sur un rapport adressé au préfet 

de Seine-et-Marme, par deux experts nommés par lui, il 

articule que c'est là une chimère, à raison de la dispro-

portion entre la dépense et les résultats que l'on peut ob-

tenir. 

Au fond, il soutient qu'il y a eu mélange et, que cette 

infraction au marché motive la justerésis ancede M. Cher-

temps. 

La Cour, adoptant les motifs dos premiers juges, con -

firme, et condamne Giot aux dépens. 

— M. l'abbé Sisson, directeur-gérant du journal Y Ami 

de\la Religion, et M. Desoye, imprimeur, place du Pan-

théon, 2, étaient cités aujourd'hui devant la sixième cham-

bre de police correctionnelle, présidée par M. Gislaiu de 

Bontin, comme prévenus d'avoir, en insérant dans le nu-

méro du 18 novembre dernier du journal Isus-indiqué, 

une fausse lettre intitulée : « Réponse du roi de Piémont 

à l'Empereur Napoléon, » commençant par ces mots: 

Sire, la lettre de Votre Majesté me prouve etc., » et finis-

sant par ceux-ci : « de nous voir j amais dans les rangs 

de leurs ennemis, » publié de mauvaise foi une pièce fa-

briquée ou falsifiée, mensongèrément attribuée à un tiers 

et étant de nature à troubler la paix publique. 

Le Tribunal, sur la demande de M* Andral, défenseur 

de M. Desoye, empêché pour cause de maladie, a ren-

voyé l'affaire à huitaine. 

— Le Tribunal de police correctionnelle, a condamné 

aujourd'hui : Le sieur Potel, cultivateur au Mesnil (com-

mune de Longpont, Seine-et-Oise), pour mise en vente 

de sacs de haricots devant former mesure et ayant été rac-

courcis et rétrécis, à un mois de prison et 50 francs d'a-

mende. — Le sieur Havard, épicier, rue Mabillon, 18, 

pour mise en vente de vin falsifié par addition de 20 p. 

100 d'eau, à quinze jours de prison et 50 francs d'amende. 

— Un lamentable spectacle était offert aujourd'hui (non 

pas au public habitué des audiences correctionnelles, le 

Tribunal ayant ordonné le huis-clos), mais à la justice. 

Deux enfants, l'un âgé de douze ans et l'autre de onze, le 

premier ayant été apprenti dans une fabrique de châles, 

l'autre exerçant au moment de son arrestation la profes-

sion de tireur de châssis dans une imprimerie sur étoffes, 

étaient traduits pour attentat à la pudeur avec violence, 

sur la personne d'une petite fille de huit ans, fait qualifié 

crime; ils ont dû à leur extrême jeunesse d'être renvoyés 

en police correctionnelle. 

En entendant les détails de cette affaire, dont il ne nous 

est pas permis de rendre compte, et les paroles cyniques de 

ces enfants, rapportées par la petite tille victime de l'at-

tentat , on comprend l'indignation de M. le président 

traitant les deux prévenus de petits monstres d'im-

pudicité, et l'on s'effraie, avec l'honorable magistrat, 

de ce que deviendra la génération future des enfants 

d'ouvriers, de ceux surtout placés par leurs parents dans 

des fabriques où ils sont en contact avec des ouvriers 

infâmes, qui ne craignent pas, par leurs paroles cyni-

ques et souvent par leurs encouragements, de pervertir 

le cœur et l'esprit des jeunes apprentis dont on leur confie 

la surveillance et l'éducation professionnelle. 

Les parents des deux jeunes prévenus ont été cités 

comme civilement responsables. 

Le Tribunal a ordonné que ces deux enfants seraient 

enfermés dans une maison de correction, l'un pendant un 

an, l'autre pendant six mois, et a condamné les parents 

aux dépens comme ayant manqué de surveillance. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE INFÉRIEURE. — Beaucoup de personnes ignorent, 

dit le Journal de Rouen, qu'il est interdit d'expédier au-

cune espèce de missive autrement qje par la poste oupir 

le télégraphe électrique, et qu'une letl re, voife même !a 

plus simple note, renfermée dans un p iquet, met l'expé-

diteur dans le cas d'encourir des poursuites. L'adminis" 

tration des postes a ie droit de pratiquer les recherches 

nécessaires pour constater les contraventions, s'il y a lieu. 

Depuis quelque temps, ayant sujet de présumer qu'il en 

était commis d'nssez nombreuses par la voie du chemin de 

fer, elle a l'3it ouvrir une certaine quantité de colis à (a 

gare deda rue Verte. 
Ces recherches ont amené la saisie de plusieurs lettres 

ou billets accompagnant divers envois. D s procès-ver-

baux ont été dressés, et les personnes qui avaient contre-

venu à la loi, la plupart sans doute à leur insu, ont eu ou 

auront à payer une amende. Quant aux paquets, ils sont, 

en pareil cas, remiâ à leur destination, avec une note im-

primée indiquant qu'ils ont été ouverts par mesure admi-

nistrative. 
Nous croyons qu'il y a là un avertissement utile à don-

ner au public. 

Bourse de Parla do 30 Novembre S 859. 

_ „ l Au comptant, Derc 70 38.— Baisse « 30 
"i" | Fin courant, — 70 30.— Haïsse « 20 

30 c. 
c 

. . , J Au comptant, D"c 95 95.— Sans chang. 

' j Fin i i courant, — — —,— 

3 Oio 70 33 
tOpj 83 
HiîOiO de 1823.. 
4 1 [2 0(0 de 1852.. 95 93 
4ct. de la Banque.. 2895 — 
Crédit foncier 69S — 
Crédit mobilier.... 783 73 
Gompt. d'escompte. 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857 8i — 
— Oblig. 3 Q[0 1853 53 — 
Esp. 3 0[0Detteext. 44 3/4 
— dito, Bette hit. 43 1,2 
— dito, pet.Coup. 44 -
—Nouv. 3 0]0Difî. 3 t?2 

Rome, 5 0i0 861/2 
Sapl. (C. Rotsch.).. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la ViIle(Em-
prunt 50 aillions. MîO — 

I Emp. 60 millions... 472 50 
j Oblig. de la Seine... 223 75 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux ..... — — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 230 — 
Comptoir Bonnafd.. 4*1 25 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, C" Parisienne... 820 — 
Omnibus de Paris... — — 
C»imp.deVoit.depl.. 38 75 
Omnibusde Londres. — — 
Ports de Marseille.. 145 — 

A TERiME. 
jCours. ' 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D« 
Courr. 

3 
i 

no 
1[2 Oiô'iVsa....... 

"77.'. S 70 63 70 65 70 30 70 30 

QHXSIIBÎS SX TES COT-tS &V 3»A!l§SrS,ï,. 

Paris à Orléans.... 1370 
Nord (ancien) ..... 957 

— (nouveau) 847 
Est (ancien) 6t5 
ParisàLyonetMédit. 890 

— (nouveau). — 
Midi 515 
Ouest. 565 
Gr. cent, de France. — 

Lyon à Genève 630 — 
Dauphiné 582 50 
Ardennosetl'Oise... 

— (nouveau).. =-
GraissessacàBéziers. 172 50 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 553 73 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Cheminsdeferrusses 492 50 

Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Italien, Il Barbiere, cpéra-
buffa en deux actes de M. Rossini, chanté par MM. Gardoni, 
Badiali, Zucchini, Angelini et M'" Alboni. Au 2°" acte, M'"» 
Alboni chantera les variations de Rode. 

— L'éclatant succès du Duc Job a fixé la foule au Théâtre-
Français. Ce remarqu.ble ouvrage eera joué jeudi et samedi. 

— ODÉON. — L'sffluenca ne diminue pas à l'Odéon. Le 
Passé d'une femme et le Testament de César Girodot sont ar-
rivés à la hauteur des plus grands succès de la rive gauche. 

Tout Paris y passera. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la deuxième représen-
tation d'Yvonne, drame lyrique, en trois actes, paroles de M. 
Scribe, musique de M. Limnauler. M"8 Wertheimber rentre-
ra parle 161e d'Yvonne. M. Jourdan jouera eelui de Jean, les 
autres rôles seront tenus par Troy, Ambroise, Holtzem, MIles 

Bousquet et Cordier. 

— THÉÂTRE -LYRIQUE.—Aujourd'hui 48e représentation de 
Faust, opéra en cinq actes, musique do M. Ch. Gounod. Mma 

Miolan-Larvalho chantera le rôle de Marguerite, M. Michot 
celui de Faust. Les autres rôles seront remplis par MM. Ba-
lanqué, Reynal, Wartel, Miimes Faivre et Duclos. — Demain 

7e rfprésentation d'Orphée, de Gluck. 

— Au Vaudeville, 3e représentation de : les Petites Mains, 
comédie en trois actes de deux auteurs habitués au succès, 
MM. Labiche et Edouard Martin. MM. Félix, Parade, Saint-
Germain, Mmes Bérengère et Pierson jouent les principaux 

rôles. 

— VARIÉTÉS.— Monsieur Jules est toujours la pièce en 
vogue, en attendant la Revue, qu'on répète activement. 

— Les représentations de la Reine Margot sont plus bril-
lantes que jamais. La foule se presse au théâtre de la Porte-
Saint-Martin avec un enthousiasme vraiment mérité par la 
magnificence de ce drame si remarquable. Ce soir, la 43e re-

présentation. 

—Ce soir, à l'Ambigu, la 3e représentation ^de Shylock ou 
le Marchand de Venise (reprise), drame en sept actes. M. Chil-
ly jouera le rôle de Shylock qu'il a créé. MM. Castellano, Dor-
nay, Leroy, M""5 Marty et Marie Delaistre rempliront les 
principaux 'rôles. On commencera par la Tirelire de Jeannette. 

— Aux Bouffes-Parisiens, 13e représentation de Geneviève 
de Braban, opéra bouffon en 2 actes et 6 tableaux, musique 
de M. J. Offenbach, et de MM. Jaime et Tréfeu. 

— Bu.s MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Incessamment l'ouverture; 

Strauss et son orchestre. 

SPECTACLES DU 1" DECEMBRIÏ. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Yvonna. , -, 
ODÉON. — Le Passé d'une femme, le Testament de César Girodot* 

ITALIENS. — H Barbiere. 
TUÉATRE-LYRIQUE. — Faust. 
VAUDEVILLE. — Les Petites Mains. 
VARIÉTÉS. — Monsieur Jules, Poireau, Deux Anges gardiens. 

GïatiASî.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROYAL. — Voyage autour d'une marmite. 
PORTE-SAINT-MARTIH. — La Reine Margot. 
AMBIGU. — Shylock ou le marchand de Venise. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas. 
FOLIÏS. — L'Aveugle de Bagnolet, l'Embuscade. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yvetot. 

BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXEMBOURG. — Les Dpibles roses. 
BEAUMARCHAIS. — 11 y a seize ans. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres a 8 h. du soir. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1}2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLH VALESTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. * 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soir Concert 

de jour tous les dimanches. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU h DECEMBRE 1859 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A L'ISLE-ADAM 
Elude de M* Léon EEEUA.NÇOIS, avoué à 

'Pontoise, successeur de M. Adville. 
Vente sur baisse de mise à pris, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 
Pontoise, le mardi 13 décembre 1859, à midi, en 
un seul lot, 

D'une MAISON bourgeoise avec cour, jardin 
et dépendances, sise à l'Isle-Adam, grande rue de 
Nogent; le tout d'une superficie de 51 ares 7 cent. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour avoir des renseignements : 
A M* LEFBANÇOIS, avoué poursuivant, dé-

potitaire des titres de propriété, et au greffe du 
Tribunal; et à ÏTsle-Adam, à M" Lefort, notaire. 

(42) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

niÙfl? HI? TE
1 il 1)1? sise au terroir 

ÏIMIEJ Vif luHIlfll D'ASNIÈRES (SEINE) 

Etudes de HP HOULLIK, avoué, rue Bonapar-
te, 8, à Paris, et de M« CtBÉBAVT, notaire à 
Courbevoie (Seine). 

S%Vente, en l'étude et par le ministère de M* Gré-
haut, notaire à Courbevoie, le dimanche 18 dé-
cembre, à midi précis, 

D'une PIÈCE DE TERRE de 21 ares 36 
centiares, sise au terroir d'Asnières, lieu dit le 
Gros-Buisson ou le Port-aux-Chevaux. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1<"A H" GRÉHAUT, notaire ; 
2° A HP HOUIililN, avoué, rue 8onaparte,8. 

 m 

Al A ICA1U I lit II IN L1 DÉPENDANCES, à 
H AIMILl, JAilUIllParis, rue du Rocher,49, 
à proximité des rues qui vont être ouvertes près la 
place de l'Europe, à vendre par adjudication, mê-
me sur une seule enchère, en la chambre des no-
taires, à Paris, le mardi 20 décembre 1859. Con-
tenance : 1,770 mètres.—Mise à prix : 247,800 fr., 
à raison de 140 fr. le mètre superficiel. S'adr. à 
M» DESPREZ, notaire, r. des Sts-Pères, 15 ; et 
à M. Bouzemont, avocat, rue de la Victoire, 52. 

(9984)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE 5f DI VIS TRAITEUR 
à vendre aux enchères publiques, par suite de li-
quidation judiciaire de la société Thomas et C°, en 
l'étude et par le ministère de BP BARON, no-
taire aux Batignolles, rue d'Antin, 3, le jeudi 8 
décembre 1859, à une heure de relevée. 

Ce fonds, établi aux Batignolles, boulevard de 
Clichy, 70, portant pour enseigne : « Aux Aca-
cias, » comprend : le matériel, les marchandises, 
le droit à la location verbale des lieux jusqu'au 1er 

janvier 1867, la clientèle et l'achalandage y atta-
chés. 

La vente aura lieu sur la mise à prix de 8,000 f., 
et même à tout prix, outre la valeur estimative 
du matériel et des marchandises. (49)* 

STÉ
 DES TOURBIÈRES DE FRANGE 

Le gérant a l'honneur de prier MU. les ac-
tionnaires d'assister ou de sa faire représenter 
exactement à l'assemblée générale extraordinaire 
qui aura lieu le samedi 17 courant, à deux heures 
et demie précises, rue Richelieu, 100, chez Le-
mardelay. 

L ¥ mirBÂIDî? vient d'ajouter à ses opéra-
h UULItUIllU tions de banque et d'assu-

rances la garantie des prêts hypothécaires, lati-
tude plus grande pour l'emprunteur, supplément 
de garantie pour le prêteur. — Rue Laffitte, 41. 

(2039)*' 

C" DES ANCIENNES SALINES 
NATIONALES DI L'EST, 

MM. les actionnaires de ladite compagnie sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le lundi 26 décembre prochain, heure de 
midi, au siège social, square Clary, 9 (rue Neuve-
des-Mathurins), à l'effet de délibérer sur diverses 
questions dévolues statutairement aux assemblées 
générales extraordinaires. 

Paris, le 26 novembre 1859. 

L'administrateur général gérant 
de la compagnie, 

(2037) Léon LILLO. 

SIROP INCISIF DEHARAMB1 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(1980)* 

SÏTT0YA61 ÏÉ TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

KHZIME-G0LL4S Lf^e,tX;if.
ne 

Médaille à V Exposition universelle. 
(1933), 

STfe îi 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de 11°' Lttchapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 i 5 heures, rue 
lu Monthabor, 27, près les Tuilerie?. (1959^ 

IINTS INALTÉRABLES 

réunissant la légèreté à la solidité e; n'ayant pas 
l'inconvénient de jaunir ni de blesser les genci-
ves comme les dents' assujéties avec les crochets 
et des plaques métalliques. 

Chez G
ES

 FATTET. professeur dentiste, et auteur 
de nombreux ouvrages sur l'Art denltire, rue St-
Honoré, 235. (2014) 

DENTIFRICE LAROZE 
quina, pyrètlire et gayac, jouit des nêmes pro-
priétés que la poudre et l'élixir. Son actbn tonique 
et anti-putride en fait le meilleur présirvatif des 
affections scorbutiques. 11 donne du toi aux gen-
cives, prévient la carie des premières dents par 
son concours actif à leur sain et facile développe-
ment.— Pharmacie Laroze, rue Neuve des-Petits-
Champs, 26. 

DENTS ET MTIMEES 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-BÎJRâMD, 
Chirurgien-Dentistede la indivision militaire. 

GUÉRIS0N RADICALE DES DENTS CARIÉES 

pastaffe Vivien»»e A3 

msm 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE.
 S

" 

GOSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Dauplilne, 'i7. — Partis. 

CODE ANNOTE DE LA MESSE 
gérie et les colonies, ou Concordance synoptique et annotée de toutes les lois sur 
brairie, la propriété littéraire, la presse périodique, le colportage, l'affichage, le criage 
et tous autres moyens de publication, depuis 1789 jusqu'à 1856 ; suivi : 4° des Cire ' 

rielles 
18o0 ', t. 

l'écriture et de la presse, etc., y compris les délits d audience ; 4° d'un R cueil chronoloain'm M 

Franc? 

a
-'-

res
 "!«>;*,;: es importantes sur la matière; 2° du Catalogue des ouvrages condamnés depuis 48Ù 

) ; 3° d'une Table analytique alphabétique des crimes, délits et contraventions de In n, 

R cueil chronologique 
M. GUSTAVE BOVS.<«

G
, 

ERT. 1 vol. in-4° 185K \-

1IE0RIE DU CODE PENAL 
de droit de Toulouse, et FAUSTI\'-IIHUE, conseiller à la 
et mise eu rapport avec la législation et la jurisprudence. 6 volumes in 8°, 50 

loi
s 

par CBAUvi,^ 

fesseur à " p
1 pr

°-
Cour de cassation. 8e

 /-..T..,.. acu't&-
;
''TI0N. t'evn 

H0C0L 
MA 

RUE RICHELIEU, 28 et m bis 
Eu face la Fontaine Molière 

CHOCOLATS DE SANTÉ : 
2 fr., 2 fr. 25, 2 fr. 75, 3 fr. 25, 4 fr. 50. 

CHOCOLATS VANILLÉS • 
2fr. 75, 3fr. 25, 4 fr. 50, g fr. go. 

CHOCOLAT MEXICAI 
(Breveté s. g. d. g.) 

Le Mélange du CACA© et du sucre est si intime, leur trituration si parfaite 

qu'ils ont le fondant de la crème, et qu'à la cuisson, leur dissolution est instan-

tanée. — Ils sont les plus favorables aux Enfans et aux Personnes faibles. 

CHOCOLATS DE SANTÉ: I CHOCOLATS VANILLÉS : 
2 fr., 2 fr. 30, 3 fr., 4 fr., 4 fr. 50. 2 fr. 75, 3 fr. 50, 4 fr. S0, 5 fr. 

Médailles de lre classe aux Expositions de Londres et de Paris. 

DÉPOTS dans tontes les villes de France et de l'Etranger. 

DE FOY PROCÉDÉS ». SA MAISON 

MIS A JOUR par LUI-HÊME. 

MARIA.Gr 
MUTIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, 

Quoi de plus logique et de plus concluant! 
FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes 

Etats-Unis. La maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; M. rx 

les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 
alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point eu point les notes remises 
par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Pur des combinaisons intelligentes, 
méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habitaient 
ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef; — les. correspon-
dances roulent sous un nom en dehors du sien; —enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a oMenns 
pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, diplomatie, 
charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, princi-
palement dans ces six puissances : la FRANCS, 1'ANGLETERRE, la RCSSIB, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (AffraneMi), 

Société* «oanaerclalea. — Vallltlea. — Pnblicatlo»» légales. 

Opposition. 

Par conventions verbales, il ap-
pert : que M. Louis MINGARD, gar-
çon de magasin, demeurant a Paris, 
a cédé à M. François-Gabriel MIN-
GARD, son frère, marchand cré-
mier, demeurant à Paris, rue Sainte-
Barbe, 16, les part et droits qu'il 
avait dans ladite crémerie, et ce, 
moyennant les clauses et conditions 
convenues entre eux. 

Par conventions verbales, M. Eu-
gène JOUANNEAUX, marchand épi-
cier, a Paris, passage de l'Industrie, 
13, a rétrocédé à M. Théophile CAR-
RAMIJA, négociant, à Saint-Denis, 
rue Cotnpoise, 24, le fonds de com-
merce d'épicries qu'il exploitait 
passage de l'Industrie, 13, et ce, 
moyennant les clauses convenues 
entre eux. 

Pour les oppositions, domicile est 
élu en l'étude de M" Maupin, huis-
sier, boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

VSHTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

le 30 novembre. 
Rue Montmartre, 69. 

Consistant en : 
(83) Table, bureau, pendule, com-

mode en acajou, lampes, etc. 
Rue dé Provence, 5. 

(Si) Fauteuils, chaises, armoires, ta-
ble, piano, lampes, etc. 

Le l" décembre. 
Rue Grange-Batelière, 5. 

(65) Armoire à glace, canapé, chaî-
nées en palissandre, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Honoré, 56 

£68) Armoire à glace, glaces, chai-
ses, fauteuils, tables, etc. 

A Gentilly, 
route d'Italie, 120. 

(67) Divers ustensiles de boucher, 
table à dépecer de la viande, etc. 

A Belleville, 
place de la commune. 

68) Tables, coffre, commode, chai-
* ses, fauteuils, guéridon, etc. 

Le a décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(•») Table, rideaux, poêle, com-
mode, etc. 

(70) Comptoir, tables, chaises, oom 
mode, buffet, pendule, etc. 

(71) Comptoir, tables, tabourets, sé-
rie de mesures, brocs, etc. 

(7ï) Tables, tréteaux, fourneaux, 
chaudrons, baquets, etc 

173) Chaises, commode secrétaire, 
canapé, eauseuse, etc. 

ili) Bureau, fauteuil, chaises, pen-
dule, établis, étaux, etc. 

<75> Comptoir, série de mesures, ta 
bourets, fontaines, poêle, etc. 

fiue du Faubourg-Saint-Honoré, 171 
(76) Comptoirs, montres, rayons 

tables, chaises, buffets, etc 
Barrière d'ivry, 

chemin de ronde, 8. 
(77) Chaises, tables, fauteuils, glace, 

pendule, chaudières, etc 
A Saint-Denis, 

rue Napoléon, 3. 
cit) Tables, tabourets, comptoir en 

êtain, série de mesures, etc. 
' A Batignolles, 
surla place publique. 

(T») Comptoir en cn.ène, balance 
bascule, tables, chaises, etc. 

le s décembre. 
En l'hôtel des CommissalreS-Pri 

seurs, rue Rossini, 6 
(80) Fauteuil, casiers, cartonmers, 

chaiaes, tables, pendule, ele. 

La publication légale des actes de 
joeiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
rois des quatre journaux suivants : 
c Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'J/jkhes, dit l'ettles Jffîchu, 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris du quinze novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le dix-sept dudlt mois, par Pom-
mey. qui a reçu huit francs quatre-
vingts centimes, dixième compris, il 
appert : Que MM. Léon GARNIER, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Londres, 31, et CHARLET DE 
COURCELLES, ancien jurisconsulte, 
demeurant à Paris, rue Grange-Ba-
telière, 14, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour la fon-
dation et l'exploitation d'une mai-
son de banque et de recouvrements 
avec contentieux et office spécial de 
réclamations auprès des chemins de 
fer; que cette société commence au-
jourdhui même et qu'elle serad'une 
durée de cinq ans au moins; que 
son siège est établi à Paris, rue 
Grange-Batelière, 14; que sa raison 
sociale est : CHARLET OE COURCEL-
LES et L. GARNIER ; que les deux 
associés n'ont séparément la signa-
ture sociale que pour ce qui est 
de simple adminisf"; que l'apport 
de M. Garnier, tant en mobilier 
qu'en espèces destinées à l'agence-
ment et a la publicité, s'élève à vingt 
mille francs, outre les fonds néces-
saires à l'exploitation,fixés, sans ti-
rer à conséquence, à cent cinquante 
mille francs; enfin en tout son 
temps ; que celui de M. Charlet de 
Courcetles consiste en l'idée et l'or-
ganisation de l'affr«, la clientèle de 
son ancien cabinet, ses relations et 
tout son temps, évalués ensemble à 
vingtmille francs; enfin que lesdits 
co-associés élisent domicile au siège 
social. 

Pour extrait conforme : (30 M )— 

Saint-Michel, 1, et pour objet l'ex-
ploitation et la vente tant en France 
qu'à l'étranger d'un système de rou-
leaux à l'usage de l'imprimerie, dits 
Rouleaux universels, a été déclarée 
nulle faute d'accomplissement des 
formalités légales, et que M. Ve-
nant, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 21, a été nommé liquida-
teur de la société de fait ayant exis-
té entre les parties jusqu'au jour du 
jugement, avec tous pouvoirs pour 
opérer et mettre à fin la liquidation. 

Pour extraii t 
(8012) Augustin FREYILLE. 

Etude de M. MEURS-MASY, marché 
Saint-Honoré. 36. 

D'un jugement rendu par le Trr 
bunal de commerce de la Seine, le 
seise novembre courant, il appert : 
Que la société formée le dix septem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
entre : M. Henry BOUCHET, fabri-
cant de papiers, demeurant à Po-
teaux, rue Godefroy, 33, et M. Louis 
CAPLAIN, marchand de charbons, 
demeurant aussi à Puteaux, quai 
Impérial, 21, pour le blanchiment 
des tissus et papiers, sous la raison 
BOUCHET et CAPLAIN, avec siège 
Puteaux, quai Impérial, 21, a été 
annulée pour défaut de formalités, 
et les dépenses mises à la charge de 
M. Caplain. 
—(3013) MEURS-MASY 

D'un acte sous seing privé fait 
double le vingt-un novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
à Paris le même jour, folio 23, case 
3ver80,par Pommey.qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour les 
droits: entre M. Adam VE1L, mar-
chand horloger en gros, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, ii, et M. Cerf NETTER, mar-
chand horloger, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 21T. 11 appert que les 
susnommés ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour la 
vente en gros et en détail de l'ftor-
logerie et de la bijouterie, sous la 
raison sociale VEIL et NETTER. Que 
la durée de cette société, dont le 
siège a élé fixé à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint Denis, 48, est de cinq 
années qui ont commencé à courir 
le premier juillet dernier et finiront 
à pareille époque de l'année mil 
huit cent soixante-quatre; que M. 

Veil est exclusivement chargé do 
l'achat de toutes les marchandises, 
du paiement et règlement d'icelles 
et de toutes les factures, et qu'il 
aura seul la signature sociale ; que 
M. Netter ne pourra se servir de la 
signature sociale que pour signer 
les bulletins de souscriptions et en-
dosser concurremment avec M. Veil 
les billets donnés en paiement par 
les souscripteurs. 

Pour extrait : 
(2999). Adam VEIL, C. NETTER. 

Etude de M» Augustin FREV1LLE, a-
vocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
place Boïeldieu, 3. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, du vingt-trois 
novembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, il appert : Que la 
société en nom collectif, constituée 
entre M, Aifred-Sjlvain-Marie DE 
BRAS-DE-FÉR, demeurant à Paris, 
quai Saint-Michel,!, et M.Théodore-
Isidore MOREL, demeurant aussi à 
Paris, quai Saint-Michel, 1, pour une 

. . durée de quinze années, à partir du 
tst) Comptoir, glaces, appareils a I dix-huit août mil huit cent cinquan-

gas, chiles, talmsts, ele. J te-huit, Byant son siège à Paris, quai 

D'un aele reçu par M« Beaul'eu et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-un novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré. Il ap-
pert que la sociélé connue sous la 
raison sociale GANDILLOT frères et 
C', ayant pour but notamment la 
fabrication des fers creux, dont la 
durée était fixée à seize années à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, a été modifiée 
ainsi qu'il suit: A parlir du premier 
janvier mil huit cent soixante, il 
existera une société en nom collec-
tif et en commandite entre: M. Ar-
thur GANDILLOT, négociant , de-
meurant à Paris, rne de Turgot, 15 ; 
M. Ernest-Henri GANDILLOT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Victoire, 71, et M. Jules-Ludovio 
GANDILLOT, ingénieur civil, demeu-
rant à Paris, rue de Turgot, I», as-
sociés en nom collectif, et le com-
manditaire dénommé audit acte. 
MM. Gandillot susnommés seront 
seuls gérants responsables ; la so-
ciété sera administrée par eux, et ils 
auront seuls la signature sociale, 
avec faculté d'en user séparément. 
Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue de Turgot, 15. La société 
ne sera pas dissoute par la mort de 
l'un ou de deux des gérants. 

Pour extrait : 
(3007) Signé : BEAUFEU. 

mil huit'cent cinquante-neuf, et à Zu-
rich le vingt-quatre du même mois, 
enregistré, entre M. Emmanuel-
Frédéric ROHR, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Pelites-Ecu-
ries, 31, et un commanditaire dé-
nommé audit acte. Il appert que M. 
WIRZ s'est retiré, à partir du pre-
mier octobre mil hutteent cinquan-
te-neuf, delà société constituée en-
tre lui, M Rohr et le commanditaire 
susdit, sous la raison ItOHR, WIRZ 
et C% suivant acte sous seings privés, 
en datedes dix-sept et vingt septem-
bre mil huit cent cinquante-huit. 
La société continuera d'exister pour 
le temps reslant à courir d'après 
l'acte constitutif et aux conditions y 
portées entre M. Rohr et le com-
manditaire, sous la raison sociale 
de ROHR et Cs. M. Rohr gèivra, ad-
ministrera et signera seul pour la 
société. 

Pour extrait : 
Ch. E. WIRZ, 

(3010) E. F. ROHR. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-six novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré a Paris, le vingt-huit du 
même mois, folio 45 recto, case 2, 

aux droits de cinq trancs cinquante 
centimes. Il appert qu'une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale HOERNE et FABRE, avec siège 
social à Paris, rue de la Vrillière. 
10, a été formée pour une période de 
douze années qui commenceront à 
courir le quinze janvier mil huit 
cent soixante, pour finir le quinze 
janvier mil huit cent soixante-
douze, entre M. Jacob BOElîNË, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 15, d'une part, et M. Au-
guste FABRE, négociant, demeurant 
a Paris, rue Montmartre, 140, d'au-
tre part, pour l'exploitation d'un 
commerce de draperies. La signa-
ture appartiendra également à cha-
cun des deux associés, qui ne pour-
ront cependant en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société. La société sera dissoute de 
plein droit, avant l'époque fixée 
pour sa durée, en cas de déeès de 
l'un des associés. 

Pour extrait: 
(3008) BOERNE, FABRE. 

saire, et M. Lefrançois , rue de des syndics et du projet de concor-
Grammont, 16, synaic provisoire i dat. 

Elude de M" Ad. LECLER, huissier 
rue Saint-Martin, 229. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-un novembre 

flUBONAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oomaii 
nication de la comptabilité it.f- fail* 
iites qui le» concernent, les SKfâêi 
de dix a quatre heures. 

Faillite». 

OSCtARATIOMS BE FAILLITES 

Ji4<j'«»JS!ill du 29 NOV. 1859, qui 
déclarent lit faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JOLY, nég., rue Lévisse, 
n. 9, à Montmartre; nomme M. l)a-
guin juge-commissaire , et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N° 16599 du gr.); 

I
Du sieur JAMET (Eugène), ancien 

boulanger, rue Roctiechouard, 3, 

actuellement rue de Douai, n. 18; 

nomme M. Thivier juge-commis-

(N° 16600 du gr.); 

Du sieur GUMERY (César), nid de 
vins à Bercy, rue de Charenton, n. 
111; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. Bâttarei, rue de 
Rondy,7, syndic provisoire (N° 16601 
du gr.j; 

De la D»« PELLETIER (Clémenti-
ne), mde de meubles et tenant hô-
tel meublé à La Chapelle-St-Denis, 
rue des Vertus, (5; nomme M. Mi-
chau juge-commissaire, et M. Ité-
caen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire (N° 16602 du gr.). 

CONVOCATIONS ni CRE&rscisfcx 

SsnilnvUèt dse rendre eu tribun. I 
le commerce de Paris, salle des as-

HKiblées desfKillilei.MH. les créan-
ciers : 

KOHI NATIONS Ol ITNDIC8. 

Des sieurs PERON' et SAUR ET, mds 
tailleurs, rue de Rivoli, 42, ayant 
fait le commerce sous la raison H. 
Peron et C,c, le 6 décembre, à 9 heu-
res (N» 16379 du gr.). 

Pour assister d l'n.ssc'<nbUe dans U-
jxelit if. le juge-commissaire doit les 
-.onstUer tant sur la eompostlion ds 
t'tiaê'tus&eanclers présumés qucsi.r 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIBMATIOrSS. 

Du sieur CHEFDHOTEL, nég., bou-
levard Beaumarchais, 60, le 5 dé-
cembre, à 10 heures (N" 16399 du 
gr.); 

Du sieur DELAMALMAISON (Louis-
Narcisse-Eugène ) , emballeur, rue 
de Belzunce, 12, le 5 décembre, à 10 

heures (N» 16328 du gr.); 

Du sieur PEVROLLE (Ji-an-Jac-
ques Auguste), fabr. de casquettes, 
rue du Temple, 48, le s décembre, à 
10 heures (N° 16429 du gr.). 

four être procède, sou. U prési-
dence de M. le juge-cotaialssairis, aux 
vérification el affirmation df. leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

_ CONCUBDATK. 

De dame veuve LECLERC (Claire-
Sophie Clierblanc, veuve de Char-
les-Gabriel), lingère, rue Nutre-Da-
nre-des-Victoires, 26, te 6 décem-
bre, à 10 heures (N° 16314 du gr.); 

Du sieur RENON, maître d'hôtel, 
rue Mouffetard, 107, le 5 décembre, 
à2 heures (N» 16237 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Pierre-Louis), 
restaurateur, place de l'Odôon, 2. 
ci-devant, actuellement rue Casset-
te, 6, le 5 décembre, à 10 heures (N° 

15479 du gr.). 

Pour enienare le rapport de: sijn 
d es sur l'état de la faillite et dil'.bi-
rer surla formation du concordat,on, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer et, 
état d'union, et, dans, ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion ane sur l'uliliu 
du ixzi'UUn eu du remplacement des 
ttindlcs. 
'NOTA. Il ne sera admis qna les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui sa 3cront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 

Messieurs les créanciers du sieur 
HINOrjX (François-Marin), décédé, 
met de volailles à Gentilly, rue du 
Kremlin, l. sont invités a se rendre 
le 6 décembre, à 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle dcs 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communicalion du projet 
de concordai (N° 13350*du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHARPIOT iCharlesi, md de vins à 
Batignolles, Grands-Rue, 49, sont 
invités à se rendre le 5 décembre 
courant, à M heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers', pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication eu rap-
port des syndics (N° 16386 du gr.J. 

PRODUCTION DE TITBES. 

Sontinvités h produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommeî d réclamer, téSi 
les créanciers! 

Du sieur P1LLOT ( Nicolas-Jean-
Baptiste), md de vins en gros à Ber-
cy, port de Bercy, n. 29, entre les 
mains de M. Isbéi l, rue du Faubg-
Montmartre, 54, syndic de la faillite 
(N° 16510 du gr.); 

De dame LANGLOIS (Zoé-Fran-
çoise Martin , veuve de Jean Re 
gnier, actuellement femme Lan-
glois), liquoriste, faubourg du Tem-
ple 137, entre les mains de M. Som-
maire, rue d'Hauteville, 61, syndic 
de la faillite (N° 16417 du gr.); 

Du sieur BOUSSON (François-Jo-
seph-Charles), md de dentelles, rue 
Montmartre. 48, ci-devant, actuelle 
ment à Nèuilly, rue de Long 
champs, 15, entre lis mains de M. 
Chevallier, rue Bertiu-Poirée, n. 9, 
syndic de la faillite CN« 16465 du 

Peur, en conformité de l'unie 
de la loi du 28 mai 1331, être p 
ii la vérification des créances 
commencera Immédiatement 
l'expiration de cs délai. 

DÉI.IBËRATIQW. 

Messieurs les créanciers dps sieurs 
CHEVALIER et O, négoc, rue Ou-
dinot, n. 10, sont invités à se 
rendre le 5 décembre courant, 
à il heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et ie fail i en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 

décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in-
vite a, ne pas manquer à cette as-
semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N« 16325 du 
r.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RICHARD (Jean-Louis), md d'arti-
cles pour chaussures, rue Royale-St-
Antoine, 14, sont invités à se rendre 
le 5 déc, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15439 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite des sieurs 
UEVEILUAC et VASSEUR, chaudron-
niers, passage Sie-Maric-du-Téui 
pte, 50, et rue St-Maur, 222, sont 
invités à se rendre ie 5 décembre, à 
H heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 15759 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES CMOM. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillite du sieur 
DUFftÊ8N"E(Joséph),nïd fourreur, r. 
du Mclder, 12, en relard de l'aire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le o déc, 
& 12 heures précises, au Tribunal dV 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le jugo commis,-
saire, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de teursdjles créances 
(N' t3675,du gr.). 

et Miette, ayant eu pour objet ta 
commission et fon siège à Pat», 
passage du Jeu de-Boules, 7, f t dont 
était membres : 1° Abalo (Emile); 
2° Miette (Henry), demeurant àf* 
ris, le premier passage du Jeu-dt-
Routes, 7, ie deuxième au même do-
mieih- ci devant, actuellement» 
domicile connu. 

Nomme M. Bindcr juge-commis-
saire, et M. Millet, rue AlazsgraM. 
syndic provisoire. 

' Fixe au 12 octobre dernier I épo-
que de la cessation (les paiements 
de la société Abato et Miellé. («' 
16450 du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 novembre 
1S59, lequel dit : 

Que c'est par erre ir que, dans le 
jugement &a 12 octobre dernier, dé-
claratif de la l'alliée du sieur ALIIA-
LO, commissionnaire, passage du 
J.:u-de Roules, 7, le nom du ladli a 
été écrit Albalo; 

Que le «niante nom est ABALO, 
et que le présent jugement vaudra 
rectification en ce sens do celui pre-

Déclarc commun au sieur MlETTu,, 
comme ayant été l'associé du _«< 
Abalo, dans toutes ses dispos,tioi 
lejugemept dudit jour 12 octobre 
dernier. ' 

En conséquence, déclare en état 
de faillite ouverte ta société Abalo 

CONCORDAT PAR ABAND0ND'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés ** 

firmes du sieur MESNAGf», m 
ciant en passementerie, tosWJJ 
Sébastopol, 70, peuvent se présenter 

chez M. Qualren.ère, sj»*, 
des Grands-Auguslins, PJÏ 
loucher un dividende de 10P.* 

pi ornière répartition de i aclil a» 
donné. (N° 15391 du gr.) 

présenter cm z r,i. r 
rue Grétry, 2, pourto 
demie du 99 fr. 84 e. | 
répartition. (N- 15870 

7§AÇ0t, 
[Molles, 
nvest se 

î i.ii 4ifi-

o uniqaa 

CLOTURE DES OPÉRA
1
»* 

rOUR l.NSUFFISAK<aU>W'"' ' 

et. B. Un mois aprbtà&**0 
jugements, chaque c^ f

 0
,li 

dans l'exercice de sesdio.ts^ 

failli. • 
Du 20 novembre. 

L'es sieurs HARTMANN '
t
. 

(Georges et Auguste), c°%e» 
naires eu marchandise»! s 
Chabrol, 55. (N» loOiG dugr-J 

Vu sieur ETIENNE i^Su* 
chaud de vins traiteur, rus | 

13, (N° 1595» du gr.) _
 n

,sgo-
Du sieur DE LAGRANVa^» 
ant, rue Uoutarel, 3- t" 

< -,*illl!,
s(1

"i 
Du sieur SIMON, ™Mr>5i (ta «,J 

aue du Maine, 21. K ><"° -

DIX HEURES : Bloc, U'« ,.,
el

cJ.U1'™ 
syud. p- DuUieu, cou»

 BU
*go*>Jj 

de vi.'*, id. - Despw'^jj- _ 
ver. - Baillif, m<- j

ft
 rio • 

Gueux, maison n."-" »I,".,^M 
Rognon, mécanicien,.^,. i„i . 
déniant, Ih;,<uiauiçi,., ^uw, 
lot, nul du tableaux, >■ ^ x» 
zard, lab. de tou'8

 a-
pW

iero»J 

lelte, id. - Mf,,lJ
 d

. J 
chapeaux de pa ««, &9*i* 

Cadot, [aZœ*i 

Co'clia' i 

Enregistré à Paris, ie 
Reçu deux tranes vingt oentiiaeî» 

Décembre 1859, Fc IMPRIMERIE SE A. GUYOT, RUE KEUYE-DES-MATDÏ'I P 
Certifié l'insertion sous le 

if, Pour légalisation de 
Le maire du i 

la Signature A. GV» 


